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Tenue d’une réunion 
du Conseil des ministres

Benabderrahmane préside une réunion 
du gouvernement consacrée à plusieurs secteurs

Le président de la 
République, chef 
suprême des Forces 

Armées, ministre de la Défense 
nationale, Abdelmadjid 
Tebboune a présidé, hier, 
une réunion du Conseil 

des ministres, indique un 
communiqué de la Présidence 
de la République.
L’ordre du jour de cette réunion 
comprend plusieurs points liés 
à “la présentation et au suivi 
des préparatifs de la rentrée 

scolaire 2021/2022, aux 
mécanismes réglementaires et 
pratiques de l’entrée en vigueur 
de l’allocation chômage, et 
aux secteurs de la Santé, des 
Hydrocarbures, des Finances, 
du Tourisme et des Sports”.

Le Premier ministre, 
ministre des 
Finances, Aïmene 

Benabderrahmane, a présidé 
samedi à Alger, une réunion 
du Gouvernement consacrée 
aux secteurs de la Justice, du 
Commerce, de l’Agriculture, 
de l’Habitat et de l’Economie 
de la Connaissance et 
des Start-up, indique un 
communiqué des services du 
Premier ministre, dont voici le 
texte intégral:
“Le Premier ministre, ministre 
des Finances, Monsieur 
Aïmene Benabderrahmane, 
a présidé, ce samedi 11 
septembre 2021, une réunion 
du Gouvernement tenue au 
Palais du Gouvernement.
Conformément à l’ordre 
du jour, les membres du 
Gouvernement ont examiné 
un (01) avant-projet de loi et 
trois (03) projets de décrets 
exécutifs introduits par les 
ministres en charge de la 
Justice, du Commerce et de 
l’Agriculture.
En outre, deux (02) 
communications ont été 
présentées par le ministre de 
l’Habitat, de l’Urbanisme et 
de la Ville ainsi que le ministre 
délégué auprès du Premier 
ministre chargé de l’Economie 
de la Connaissance et des 
Start-up.
Le Gouvernement a entendu 
un exposé présenté par le 
ministre de la Justice, Garde 
des Sceaux relatif à l’avant-
projet de loi relative aux 
juridictions administratives.
L’avant-projet de Loi présenté 
a été initié dans le cadre de la 
mise en œuvre des nouvelles 
dispositions de la révision 

constitutionnelle du 1er 
Novembre 2020 (Article 179), 
ayant institué les tribunaux 
administratifs d’appel et 
consacré ainsi, pour la première 
fois en Algérie, le principe du 
double degré de juridiction en 
matière administrative.
Faisant partie d’une série 
de textes relatifs au pouvoir 
judiciaire, en phase de 
finalisation, ce projet de 
texte s’inscrit, dans le cadre 
de la mise en œuvre des 
engagements de Monsieur le 
président de la République 
pour une réforme globale de la 
justice, devant consacrer son 
indépendance, consolider sa 
modernisation et son efficacité 
et améliorer son organisation 
et fonctionnement.
Enfin, ce projet de texte fera 
l’objet d’un examen lors d’une 
prochaine réunion du Conseil 
des ministres.
Le Gouvernement a entendu 
un exposé présenté par le 
ministre du Commerce 
et de la Promotion des 
exportations relatif au projet 
de décret exécutif modifiant et 
complétant le décret exécutif n 
11-108 du 06/03/2011 fixant le 
prix plafond à consommateur 
ainsi que les marges plafonds à 

la production, à l’importation 
et à la distribution, aux stades 
de gros et de détail, de l’huile 
alimentaire raffinée ordinaire 
et du sucre blanc.
Ce projet de texte vise à 
mieux rationnaliser les 
importations des produits 
intermédiaires et des produits 
finis pour cette catégorie de 
denrées alimentaires, à travers 
notamment l’élargissement 
de la compensation des prix 
à d’autres matières produites 
localement afin de protéger la 
production nationale.
Le Gouvernement a entendu 
un exposé présenté par le 
Ministre de l’Agriculture 
et du Développement rural 
relatif à deux (02) projets de 
décrets exécutifs portant : 
(i) Classement du territoire 
de Chélia-Ouled Yagoub 
(Wilayas de Khenchela et 
Batna), en parc national (ii) 
Classement du territoire 
de Taghit-Guir (wilayas de 
Béchar et Béni Abbès), en parc 
national.
Ces projets de texte, pris en 
application de la loi n 11-
02 du 17/02/2011 relative 
aux aires protégées dans le 
cadre du développement 
durable, mettent l’accent sur la 

préservation de ce patrimoine 
national comprenant la 
diversité biologique et les 
processus écologiques des 
sites naturels, tout en assurant 
un développement socio-
économique durable des 
populations locales.
En effet, le territoire de 
Taghit-Guir renferme 
une diversité spécifique 
forgée par des conditions 
climatiques extrêmes et une 
géomorphologie des plus 
spectaculaires, il est marqué 
par la diversité floristique et 
faunistique dont une espèce 
de gazelle inscrite comme très 
rare et en danger d’extinction.
Il est également marqué 
par des traditions humaines 
séculaires qui s’y sont forgées 
dans les nombreux ksours et 
oasis historiques. Cette région 
est située dans la grande 
voie de migration de l’Ouest 
et reste donc un corridor 
indispensable à la survie des 
oiseaux migrateurs.
Quant au territoire Chélia-
Ouled Yagoub, il se caractérise 
par des espèces rares de 
la région, ainsi qu’une 
biodiversité faunistique, des 
paysages naturels traduisant 
la diversité des habitats de la 
région. Il compte également 
plusieurs espèces qui figurent 
sur la liste des espèces 
protégées par la loi.
Le Gouvernement a entendu 
une communication présentée 
par le ministre délégué 
auprès du Premier ministre 
chargé de l’Economie de la 
Connaissance et des Start-
up sur l’état des lieux et les 
mesures complémentaires 
pour la consolidation du 

secteur de l’économie de la 
connaissance et des start-up.
Lors de cette communication, 
il a été présenté le bilan des 
dispositions réglementaires, 
institutionnelles et financières 
déjà mises en œuvre ainsi 
que les propositions de 
mesures visant à promouvoir 
l’écosystème de l’innovation 
et réussir ce virage vers 
l’économie de la connaissance.
Ces mesures s’articulent 
particulièrement autour de:
L’amélioration du cadre 
juridique relatif aux Start-
up et à l’économie de la 
connaissance, le financement 
des startups et de l’innovation 
et encouragement du capital 
risque, la promotion des 
structures d’accompagnement 
des Start-up, les actions 
transversales pour renforcer 
le rôle des startups dans le 
développement économique 
du pays.
Le Gouvernement a entendu 
une Communication de 
Monsieur le ministre de 
l’Habitat, de l’Urbanisme et de 
la Ville sur un projet de marché 
de gré à gré simple entre la 
direction de l’Urbanisme, 
de l’Architecture et de la 
Construction de la wilaya 
de Béjaïa et le Groupement 
national public URBASE - 
LNHC pour l’étude, le suivi 
et le contrôle des travaux de 
confortement et de traitement 
des talus situés en périphérie 
des bâtiments et des voies 
au niveau du pôle d’Ighzer 
Ouzarif - Oued Ghir (wilaya 
de Béjaïa)”.
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Benabderrahmane présentera ce lundi le plan d’action 
du gouvernement

La participation du FFS aux élections locales 
est un choix “stratégique”

Elections locales : 
La direction du FFS explique les ressorts 

de sa participation
Au lendemain de l’annonce 

de la  participation  du 
parti aux prochaines 

élections locales, une décision 
prise vendredi par son Conseil 
national, la Direction du FFS a 
animé samedi un point de presse 
pour revenir sur les raisons du 
choix de la participation qui, 
faut-il le souligner, témoigne 
d’un courage et d’une lucidité 
politique.  
« Le choix de la participation 
est un choix stratégique qui 
s’impose de lui-même, explique 
Youcef Aouchiche, Premier 

secrétaire,  nous avons pris la 
décision sur la base de l’analyse 
de la situation politique aux plan 
interne  et régional »
L’orateur a révélé que la décision 
du FFS, qui n’a pas été facile à 
prendre, compte tenu des derniers 
événements vécus par le pays, ne 
devrait pas être mesurée à l’aune 
de la feuille politique du pouvoir 
et de son agenda politique, 
mais doit être perçue comme 
un acte patriotique qui dépasse 
la traditionnelle confrontation 
pouvoir et opposition.

Le Premier ministre, ministre 
des Finances, Aïmene 
Benabderrahmane, 

présentera ce lundi le plan 
d’action du gouvernement devant 
les membres de l’Assemblée 
populaire nationale (APN), 
consacré essentiellement 
à engager des réformes 
structurelles importantes sur les 
plans institutionnelle et socio-
économiques pour réussir la 
relance économique.
Adopté le 30 août dernier par 
le Conseil des ministres, le 
plan d’action, composé de cinq 
chapitres, à savoir “Consolidation 
de l’Etat de droit et rénovation de 
la gouvernance, Pour une relance 
et un renouveau économiques, 
Pour un développement humain 
et une politique sociale renforcée, 
Pour une politique étrangère 
dynamique et proactive, ainsi que 
Renforcement de la sécurité et 
de la défense nationale”, émane 
principalement du programme du 
président de la République et de 
ses 54 engagements.
Le Gouvernement ouvrera, à cet 
effet, à “la modernisation de la 

justice et au renforcement des 
libertés”, au “renforcement de 
l’exercice des droits et libertés”, 
au “renforcement du dialogue 
et de la concertation” ainsi qu’à 
l’”avènement d’une société civile 
et responsable”.
Le gouvernement envisage 
aussi à travers son plan d’action 
d’assurer une “gouvernance 
rénovée pour plus de performance 
et de transparence”, une “gestion 
efficace et transparente des 
finances publiques” et “les 
réformes fiscale, budgétaire, 
comptable, domaniale et 
douanière”.
Parmi d’autres axes que le 
gouvernement s’engage à 

prendre en charge, figurent “la 
moralisation de la vie publique 
et la prévention et la lutte contre 
la corruption”, “l’enracinement 
des valeurs d’éthique et la 
rénovation du cadre juridique 
applicable aux agents 
publics”, “la modernisation de 
l’administration et de la fonction 
publique ainsi que la refonte de 
l’organisation de l’administration 
publique”.
Le plan d’action du gouvernement 
met également l’accent sur 
“l’affirmation, la promotion et 
la protection des composantes 
de l’identité nationale et de la 
mémoire”, “le renforcement 
du référent religieux national 

et la consécration de l’identité 
religieuse”, ainsi que “le 
renforcement et la promotion de 
l’arabe et du tamazight”.
Sur le plan économique, le 
gouvernement projette de 
“consolider les leviers de 
la relance économique, la 
modernisation du système 
bancaire et financier, la réforme 
du secteur Public Marchand 
(SPM) et de la gouvernance des 
entreprises publiques”.
Il s’agit également de 
“l’amélioration de attractivité 
du climat d’investissement 
et la promotion du cadre de 
développement de l’entreprise 
et de l’entreprenariat” et du 
“renforcement de l’intégration du 
secteur informel dans le circuit 
légal”.
Le plan d’action donne aussi une 
grande importance notamment 
aux secteurs agricoles et de 
la pêche et des ressources 
halieutiques ainsi qu’aux secteurs 
de l’industrie pharmaceutique et 
du tourisme, tout en encourageant 
la politique commerciale en 
faveur des exportations hors 

hydrocarbures et la valorisation 
de la production nationale et à la 
rationalisation des importations.
Le gouvernement qui continuera 
à renforcer les capacités 
d’exportation et la promotion des 
exportations et la facilitation de 
l’acte d’exporter, n’ a pas occulté, 
sur le plan social, “la mise à niveau 
et le développement des localités 
nécessitant un accompagnement 
particulier (zones d’ombre), et 
la politique sociale “efficiente et 
équitable” avec “l’accroissement 
et la consolidation du pouvoir 
d’achat du citoyen”, ainsi que 
“l’amélioration de la prise 
en charge des populations 
vulnérables”.
Concernant la politique 
étrangère, le gouvernement 
œuvre, entre autres, à défendre 
les intérêts supérieurs de la 
Nation, tout en contribuant 
à la stabilité et à la sécurité 
régionales et au renforcement des 
liens avec l’Afrique et le monde 
arabe, sans oublier d’améliorer 
la stratégie novatrice en direction 
de la communauté nationale à 
l’étranger. 

La participation du Front des 
forces socialistes (FFS) 
aux élections locales 

anticipées du 27 novembre 
prochain, décidée à l’issue 
d’une session extraordinaire du 
conseil national du parti, est un 
choix “stratégique” dicté par “la 
responsabilité nationale du parti 
et son attachement à l’unité et 
à la souveraineté nationales”, 
a déclaré samedi le premier 
secrétaire national du FFS, 
Youcef Aouchiche.
Lors d’une conférence de presse 

tenue au siège national du parti 
à Alger, M. Aouchiche a estimé 
que “la participation du FFS 
aux prochaines élections locales 
du 27 novembre est un choix 
stratégique qui s’est imposé pour 
des raisons politiques, nationales 
et mêmes organisationnelles”.
La participation du FFS a été 
dictée, ajoute M. Aouchiche, 
par la “responsabilité nationale” 
de ce parti et son attachement 
à “l’unité et à la souveraineté 
nationales”, et répond à un souci 
de “préservation de la paix et de 

la cohésion sociales”, qui font 
l’objet de multiples “menaces 
internes et externes”.
Le premier secrétaire national du 
FFS a souligné également que le 
choix de la participation répond 
à une urgence de “préserver 
les espaces de lutte à l’échelle 
locale, qui ont été acquis”, 
ajoutant que le FFS œuvre pour 
la consécration d’une “véritable” 
et “efficace” représentativité du 
peuple.
En réponse à une question d’un 
journaliste, M. Aouchiche a 

affirmé que le parti va présenter 
des candidats dans le plus 
grand nombre de wilayas, pour 
confirmer “l’ancrage à travers 
tout le pays du FFS” qui, a-t-il 
précisé, est un “parti national”.
Par ailleurs, il a tenu aussi à 
saluer le rôle des “élus locaux 
à tous les niveaux” et les efforts 
qu’ils ont consentis pour porter 

secours aux citoyens lors des 
derniers incendies de forêt ayant 
endeuillé plusieurs familles, 
considérant que l’élan de 
solidarité qui s’est formé est à 
encourager.
Le Front des forces socialistes 
(FFS) a tenu, vendredi, une 
session extraordinaire de son 
conseil national, au cours 
de laquelle la décision de 
la participation du parti aux 
prochaines élections locales 
anticipées du 27 novembre a été 
prise à l’unanimité.
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Covid-19 : 
Linde Gas Algérie augmente 

de 33 % sa production 
d’oxygène

Covid-19 : 
Acquisition de 3 millions 

de doses de vaccins 
de la Chine

Remboursement des dettes 
des entreprises en difficultés : 

81 dossiers acceptés

Coronavirus : 
262 nouveaux cas, 202 
guérisons et 19 décès

Deux cent soixante-deux (262) 
nouveaux cas confirmés de 
coronavirus (covid-19), 202 

guérisons et 19 décès ont été enregistrés 
ces dernières 24 heures en Algérie, a 
annoncé, samedi, le ministère de la 
Santé, dans un communiqué.
Le total des cas confirmés de coronavirus 
s’élève ainsi à 199.822, celui des décès 
à 5.558 cas, alors que le nombre des 
patients guéris est passé à 136.466 cas.
Par ailleurs, 28 patients sont actuellement 
en soins intensifs, ajoute la même source.

En outre, 14 wilayas n’ont recensé aucun 
cas durant les dernières 24 heures, 25 
autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis 
que 9 wilayas ont enregistré 10 cas et 
plus.
Le ministère de la Santé rappelle, par 
la même occasion, que la situation 
épidémiologique actuelle exige de tout 
citoyen vigilance et respect des règles 
d’hygiène et de distanciation physique, 
tout en insistant sur le respect du 
confinement et du port du masque.

La société de production d’oxygène 
liquide, Linde Gas Algérie a 
annoncé dimanche dans un 

communiqué l’augmentation de 33 % de 
sa production globale d’oxygène depuis le 
mois de juillet afin de répondre à la forte 
demande des établissements sanitaires.
“Face à cette troisième vague de la 
pandémie (covid19) qu’a connue l’Algérie 
depuis le début du mois de juillet qui 
s’est traduite par une demande croissante 
en oxygène à usage médical dans divers 
établissements hospitaliers, Linde Gas 
Algérie continue de mobiliser la plénitude 
de ses moyens humains et matériels afin 
de répondre présent aux besoins des 

établissements sanitaires”, a précisé la 
même source.
“Avec ces différentes unités de production, 
l’entreprise enregistre une augmentation 
de la production globale à 33% par rapport 
à la même période de l’année dernière”, a 
ajouté le communiqué.
L’entreprise a participé également, en 
collaboration avec d’autres opérateurs 
économiques activant dans le domaine 
du gaz industriel, dans le cadre d’une 
opération de don, à l’acheminement et la 
livraison de près de 130.000 L d’oxygène à 
titre gracieux aux différents établissements 
hospitaliers à travers le territoire national, 
a fait savoir Linde Gaz.

Un avion militaire relevant des 
Forces Aériennes a atterri, 
vendredi soir à la Base Aérienne 

de Boufarik, à son bord une livraison 
de trois millions de doses de vaccins 
anti-covid-19, acquis de la République 
Populaire de Chine, indique, samedi, un 
communiqué du Ministère de la Défense 
nationale (MDN).
“Dans le cadre du renforcement des 
efforts du système de santé nationale et 
afin d’assurer la disponibilité des moyens 
nécessaires pour endiguer la propagation 
du coronavirus, un (01) avion militaire 
relevant de nos Forces Aériennes a atterri, 

la soirée d’hier vendredi 10 septembre 
2021 à la Base Aérienne de Boufarik/1ère 
Région militaire, à son bord une 
livraison de trois (03) millions de doses 
de vaccins anti-covid-19, acquis de la 
République Populaire de Chine”, précise 
le communiqué.
Cette opération “traduit une fois de plus, 
l’entière disposition de l’Armée nationale 
populaire à répondre à l’appel de la patrie 
et à être au service du peuple algérien 
en toute circonstance et à accomplir 
parfaitement ses missions humanitaires”, 
souligne le MDN dans son communiqué.

L’Agence nationale d’appui 
et de développement de 
l’entrepreneuriat (ANADE) 

(ex-ANSEJ) a accepté 81 dossiers en vue 
du remboursement des dettes des micro-
entreprises en difficulté par le Fonds de 
caution mutuelle de garantie risques/
crédits.
Cinq cents dossiers (500) d’entreprises en 
difficulté sur un total de 10.099 présentés 
par les représentants des banques de la 
wilaya de Guelma ont été examinés lors de 
la 20e séance de travail dont 81 acceptés 
avec un montant de remboursement 
dépassant les 13 mds de centimes pour la 
prise en charge des micro-entreprises en 
difficulté à travers le remboursement de 
leurs dettes ou la relance de leurs activités 
selon le cas, a précisé l’Agence dans son 
communiqué.

La séance a été marquée par le report 
pour réexamen, du traitement de 416 
dossiers relatifs à des entreprises toujours 
en activité qui seront accompagnées par 
l’ANADE à travers le rééchelonnement de 
leurs dettes à la faveur de plans de charges 
pour la relance de leurs activités dans le 
cadre des conventions signées, selon le 
communiqué.
La même source a également fait état de la 
régularisation définitive de 02 dossiers des 
promoteurs de micro-entreprises, à travers 
le paiement de leurs créances auprès des 
banques et de l’Agence et d’un (01) dossier 
renvoyé à la banque car ne répondant pas 
aux conditions.
A noter que l’ANADE programme des 
séances hebdomadaires pour l’examen de 
pas moins de 500 dossiers par séance.
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De nouvelles mesures complémentaires pour promouvoir 
l’écosystème des start-up

Feux de forêts : 
Plaider pour un “plan urgent” afin d’éviter l’érosion 

des sols

Le Gouvernement a 
entendu samedi lors de sa 
réunion, qui s’est déroulée 

au Palais du Gouvernement 
et présidée par le Premier 
ministre, ministre des Finances, 
Aïmene Benabderrahmane, une 
communication sur les mesures 
complémentaires proposées pour 
promouvoir l’écosystème des 
start-up et réussir le virage vers 
l’économie de la connaissance.
Selon un communiqué des 
services du Premier ministère, 
cette communication a été 
présentée par le ministre délégué 
auprès du Premier Ministre 
chargé de l’Economie de la 
Connaissance et des Start-up.
Lors de cette communication, 
“il a été présenté le bilan des 
dispositions réglementaires, 
institutionnelles et financières 
déjà mises en œuvre ainsi que 

les propositions de mesures 
visant à promouvoir l’écosystème 
de l’innovation et réussir ce 
virage vers l’économie de la 
connaissance”, a ajouté la même 
source.
Ces mesures s’articulent 
particulièrement autour 
de l’amélioration du cadre 
juridique relatif aux start-up et à 
l’économie de la connaissance et 
le financement des startups et de 
l’innovation et encouragement du 
capital risque.
Ces dispositions concernent 
également la promotion des 
structures d’accompagnement 
des start-up, ainsi que les actions 
transversales pour renforcer 
le rôle des startups dans le 
développement économique du 
pays, a-t-on souligné de même 
source.

Des spécialistes de 
l’écologie plaident pour 
la mise en œuvre d’un 

plan d’urgence pour stabiliser les 
sols des forêts avant la prochaine 
saison pluviale notamment 
dans les régions montagneuses 
touchées par les derniers 
incendies et qui sont exposées au 
phénomène de l’érosion.
Sollicités par l’APS, des 
spécialistes ont souligné que 
ces incendies peuvent entrainer 
une dégradation “irréversible” 
du sol et provoquer avec 
l’arrivée des précipitations, un 
problème “grave” d’érosion, 
auquel il faudrait faire face 
“très rapidement” au niveau des 
régions montagneuses.
“Les incendies de forêts entraînent 
une destruction de la flore dont 
les racines aidaient à fixer le sol 
et éviter l’érosion. Avec l’arrivée 
des prochaines pluies, il n’est pas 
exclu d’assister à l’aggravation 
de ce phénomène de dégradation 
de nos sols”, ont-ils expliqué.
Pour faire face à cette situation, 
ils proposent des techniques à 
même de permettre d’éviter ce 
problème et de préserver la terre 
et les espaces forestiers.
A ce propos, l’enseignant-
chercheur dans le domaine de 
l’écologue et patrimoine forestier 
à l’Université des sciences et de la 
technologie Houari Boumédiène 
de Bab Ezzouar, le Pr. Bensaid 
Sahraoui a recommandé le 
recours à la construction de 
murs en pierres sous formes de 
croissants pour bloquer la terre 
et éviter l’affaissement des sols 

ainsi que de creuser des fossés 
permettant à l’eau de s’infiltrer”. 
Il a, notamment, évoqué dans 
le même cadre, le recours à 
l’établissement des “banquettes” 
pour retenir l’eau et diminuer 
l’énergie sinaïtique qui entraine le 
mouvement des sols et l’érosion.
“Ce sont des techniques qui ne 
sont pas coûteuses et que des 
riverains eux même peuvent 
prendre en charge. Il suffit juste 
de vulgariser ces systèmes anti-
érosif pour aider à la protection 
des sols et des espaces forestiers”, 
a soutenu l’universitaire.
De son côté, la sous-directrice 
chargée de la préservation et de 
la valorisation des écosystèmes 
montagneux, steppiques et 
désertiques auprès du ministère 
de l’Environnement, Hafida 
Moufida Lameche, a indiqué 
que “les derniers incendies vont 
engendrer, sans aucun doute, 

une dégradation du sol induisant 
des problèmes d’érosion ce qui 
rendra la région touchée comme 
une zone aride”.
“Le sol en proie à diverses 
dégradations est impacté par 
les derniers feux de forêts. Avec 
les prochaines intempéries, 
nous assisterons notamment à 
l’envasement de nos barrages”, 
a-t-elle alerté tout en plaidant 
pour un plan urgent afin de 
stopper l’érosion des sols.
Mme. Lameche a relevé en outre 
que “les incendies répétitifs et 
violents ayant touché le pays 
sont très néfastes pour la forêt et 
accélèrent sa dégradation”.
“Les incendies peuvent être 
bénéfiques pour la forêt s’ils 
surviennent tous les 10 à 15 ans. 
Ils permettent la régénération 
naturelle. Les petits arbres 
peuvent produire des graines. 
Mais l’intensité de ces feux et 

leur reproduction chaque année 
produisent l’effet contraire”, a-t-
elle expliqué.
“Ces feux répétés sont destructifs, 
car ils représentent un facteur 
clé dans l’appauvrissement 
de la diversité biologique des 
écosystèmes”, a-t-elle poursuivi.
La responsable chargée des 
changements climatiques auprès 
du ministère de l’Environnement, 
Fazia Dahleb a soutenu, quant à 
elle, que ce sont “les changements 
climatiques qui risquent de 
provoquer des pluies diluviennes 
et des inondations qui auraient 
des conséquences sur la nature 
notamment des glissements de 
terrain”.

Le reboisement, une solution 
sous certaines conditions

S’agissant du reboisement, le Pr. 
Bensaid a insisté sur l’importance 
de laisser la forêt touchée par 
un incendie de se régénérer 

naturellement pendant au moins 
une année.
Selon ce spécialiste, il n’y a 
pas lieu de s’empresser dans 
l’opération de reboisement après 
les derniers feux enregistrés. “ Si 
une forêt ne s’est pas régénérée 
naturellement après l’écoulement 
qu’une année depuis la 
survenance de l’incendie, à ce 
moment-là il faudrait procéder au 
reboisement.
Et pour assurer la reconstitution 
de ce patrimoine naturel, il est 
préférable de planter l’espèce 
originale c’est-à-dire celle qui 
existait auparavant dans le même 
endroit “, a-t-il mentionné.
Pour ce qui est des vergers et 
des espaces cultivés par des 
agriculteurs, le Pr. Bensaid a 
estimé que la reconstitution 
peut être envisagée avec l’aide 
de l’Etat de manière à replanter 
des espèces intéressantes pour 
l’économie de la région tels que 
l’olivier, le caroubier et le figuier.
Pour rappel, les incendies 
enregistrés depuis le début de 
l’été ont ravagés plus de 8900 
ha des forêts de Khenchela alors 
ceux déclarés les autres régions 
du pays ont touché près de 62 
000 hectares. Au total, plus de 
1000 foyers d’incendies ont été 
déclenchés sur 35 wilayas.
La wilaya de Tizi Ouzou est la 
plus touchée avec près de 30 
000 hectares brûlés et ce dans 42 
communes touchées dont près de 
60% de la superficie incendiée est 
constituée de forêts.
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ANNABA / INCENDIES

Prés de deux hectares de couvert végétal 
ravagés par un incendie à Sidi Achour

Plusieurs brigades de la 
Protection civile ont été 
mobilisées, avant-hier, 

pour maîtriser un incendie 
qui s’est déclaré au niveau 
des hauteurs de Sidi Achour, 
enflammant deux hectares de 
végétation, notamment des 
arbres d’eucalyptus et des 
oliviers  partis en fumée. Le 

feu s’est déclaré vers les coups 
de 19 heures,  a-t-on appris de 
source proche de la Protection 
civile de la wilaya d’Annaba. 
Au bout de plusieurs heures 
de lutte, l'incendie a pu être 
maîtrisé, puisque des moyens 
matériels et humain ont été 
déployés pour venir à bout 
de ce sinbistre ravageur, 
fort heureusement aucun 

blessé n’a été enregistré. 
Une enquête a été aussitôt 
ouverte par les services de 
sécurité pour déterminer les 
circonstances exactes de ce 
sinistre. L'origine de l'incendie 
pourrait éventuellement 
être accidentelle,  mais 
elle demeure toutefois 
indéterminée jusqu’à l’heure 
actuelle.

ANNABA / SOLIDARITÉ

Le Croissant Rouge Algérien livre une centaine 
de concentrateurs d'oxygène à la wilaya

ANNABA / MAGISTRATURE

Prise de fonction du nouveau procureur 
général et du Président de la Cour

ANNABA / VIOLATION DES RESTRICTIONS ANTI-COVID19

303 véhicules et 24 motocycles mis en fourrière 
et arrestation de 865 personnes en une semaine

Dans le cadre de la 
solidarité agissante, 
un lot de   100  

concentrateurs d'oxygène a 
été livré, hier,  à la wilaya 
d’Annaba  par le croissant rouge 
Algérien. Ces concentrateurs 
d'une capacité de 10 litres, 
chacun, sont   destinés aux 

services Covid-19 dans les 
hôpitaux à travers la wilaya. 
Signalons que durant plusieurs 
jours les structures sanitaires 
de l'EPSP étaient sous pression 
par l’afflux de malades. 
Le wali d’Annaba, Djamel 
Eddine Berrimi, accompagné 
du Directeur de la DSP et des 
autorités locales a réceptionné  

ces dons et a  vivement 
remercié les représentants du 
Croissant Rouge Algérien. 
La disponibilité de l'oxygène 
et des appareils nécessaires 
de respiration laisse augurer 
une décompression  et un 
allègement dans la prise en 
charge des malades.

Le Président de 
la Cour et le 
nouveau procureur 

général, ont  été installés  
officiellement, hier. La 

cérémonie d'installation s'est 
déroulée en présence du wali 
Berrimi Djamel Eddine, du 
représentant du ministère de 
la justice garde des sceaux, 
ainsi que des autorités 

civiles. Les nouveaux 
magistrats Farid Gouasmia 
et Fethi Ahmed Kebir ont 
été nommés respectivement 
Procureur général et 
Président de la cour. 

L'objectif est d’insuffler 
une nouvelle dynamique 
au fonctionnement des 
juridictions et promouvoir 
leur rendement en 
adéquation avec les 

mutations nationales en 

cours, et ce, à travers la 

nomination de compétences 

judiciaires, ayant fait leurs 

preuves dans la magistrature.

En raison des violations 
des mesures de 
confinement, les 

éléments de la sureté de 
la wilaya d’Annaba  ont 
procédé, lors de cette 
dernière semaine, à la 
mise en fourrière de 303 
véhicules et 24 motocycles, 
pour non-respect des 
horaires du confinement 
sanitaire ». Par rapport aux 
arrestations, ces mêmes 
services ont arrêté 865 
personnes pour non-respect 
des horaires du confinement 

sanitaire. Notons que les 
éléments de la sureté de 
wilaya ont effectué plusieurs  
opérations de sensibilisation 

et de prévention contre la 
covid-19 durant cette même 
période. Pour rappel, le 
non-respect des mesures de 

confinement total ou partiel, 
la loi prévoit des sanctions 
pénales, à savoir des amendes  
à l’encontre des réfractaires 
qui encourent en outre une 
peine d’emprisonnement de 
trois jours au plus, en plus 
de la mise à la fourrière des 
véhicules utilisés par les 
personnes ayant contrevenu 
aux règles. S’inscrivant dans 
le cadre de la préservation 
de la santé publique, cette 
opération a pour objectif de 
s’assurer de l’application 
des mesures de prévention 
décidées par les pouvoirs 

publics afin de lutter contre la 
propagation du coronavirus, 
a ajouté la même source.
Appelant les citoyens 
à respecter les règles 
préventives régissant la 
circulation des personnes 
pendant cette conjoncture 
sanitaire, la DGSN rappelle 
que ses services restaient 
mobilisés jour et nuit pour 
veiller à la stricte application 
des mesures préventives 
contre la propagation de 
l’épidémie et à la  protection 
de la santé publique.

Imen.B

Sihem Ferdjallah 

Sihem Ferdjallah

Sarah Yahia
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ANNABA / CADRE DE VIE

Les habitants d’Oued Zied décrient leur marginalisation 

Une opération de 
recasement de  129  
familles a été entamée, 

hier,  à El Bouni , a-t-on appris  
hier. Dans le cadre de cette 
opération, il a été procédé au 
relogement de  129 familles 
résidant à  El Bouni  dans des 
logements sociaux  de qualité 

à la cité des  ‘’60  logements’’ 

du 1er Mai et la cité Kheraza . 

Toutes les mesures nécessaires 
devant faciliter l’opération 
de relogement ont été prises, 
a ajouté la même source qui 
a souligné que les enfants 
scolarisés des familles 
relogées ont été inscrits dans 
de nouvelles écoles. 
Après l’opération de 
relogement, les constructions 

illicites ont été démolies, 
ont fait savoir hier  les  
responsables de l’APC d’El 
Bouni. La démolition de ces 
constructions anarchiques 
est régie par des procédures 
légales et administratives à 
travers l’établissement des 
procès-verbaux de constat pour 
infraction à l’urbanisme. Notre 

source affirme que les services 
compétents travaillaient 
d’une façon constante, pour 
éradiquer ces bidonvilles et 
constructions illicites dont les 
terrains récupérés seront soit 
exploités pour la réalisation de 
divers projets soit transformés 
en espaces verts au profit de 
citoyens.

Le danger est désormais 
omniprésent au niveau 
de plusieurs quartiers de 

la wilaya, notamment au niveau 
des localités ‘’Kharaza’’ et ‘’Sidi 
Amar’’, un danger réel qui guette 
beaucoup d’enfants  et personnes 
âgées dans les rues et ruelles où 
trainent des câbles électriques de 
haut voltage abandonnés sans 
protection sur les trottoirs. Les 
poteaux d’éclairage public sont 
dépourvus des caches en acier 
servant à dissimuler les câbles 
électriques, Il est inadmissible 
de constater que la majorité des 
couvercles de fentes de pylônes 
aient disparu, laissant les fils 
dénués à l’extérieur, autrement 
dit un risque totalement mortel. 
Plusieurs parents ont avoué leur 
grande inquiétude pour leur 
progéniture. Tout laisse à croire que 
les équipes d’entretien ferment les 
yeux sur cet état de fait grave pour 
tous les citoyens. ‘’L’insouciance 
manifeste des responsables 
concernés peut être à l’origine 
de la survenance d’accidents 
mortels’’, dira un plaignant et 

d’ajouter la sécurité du citoyen 
est un droit fondamental. De 
nombreux pylônes  dans différents 
quartier laissent apparaître des fils 
électriques dénudés qui peuvent 
engendrer des courts-circuits 
à chaque pluie et produire  des 
masses avec le fer du poteau 
représentant un grave danger au 
touché. Ce danger ne menace pas 
uniquement les enfants, mais même 
les adultes, particulièrement les 
personnes âgée, qui pourraient par 
inadvertance ou maladresse, poser 
la main sur ces câbles électriques, 
et risqueraient donc de recevoir 
une décharge mortelle.

L a sureté de la 
wilaya de la daira 
d’Ain Berda a 

intensifié sa présence sur 
le terrain ces derniers 
jours pour sensibiliser les 
usagers de la route  au 
port du masque protecteur 
et les inciter à respecter 
les mesures préventives 
contre la propagation du 
Covid-19, a-t-on constaté. 
En effet, les services de 
police de la commune 
d’Ain Berda ont mené, 
avant-hier,  une campagne 
de sensibilisation, ciblant 
notamment les citoyens 
et les automobilistes, afin 
de les sensibiliser sur 
l’intérêt du port du masque 
et de veiller sur la stricte 
application des mesures 
de protection contre 
l’épidémie du covid-19.
L’objectif de cette campagne 

de sensibilisation est 
de donner des conseils 
pratiques aux usagers de la 
route  sur les dangers de la 
propagation du virus et sur 
les moyens de prévention, à 
travers la prise de mesures 
simples où des dépliants ont 
été distribués en application 
du décret exécutif n 20-127 
du 20 mai 2020 modifiant 
et complétant le décret 
exécutif n 20-70 du 24 
mars 2020 fixant des 
mesures complémentaires 
de prévention et de lutte 
contre la propagation du 
coronavirus et rendant 

obligatoire le port de celui-
ci. “Ce décret stipule que 
le masque de protection 
doit être porté par toutes 
les personnes et en toutes 
circonstances, sur la 
voie et les lieux publics, 
sur les lieux de travail, 
ainsi que dans tous 
les espaces ouverts ou 
fermés recevant le public, 
notamment les institutions 
et administrations 
publiques, les services 
publics, les établissements 
de prestations de services et 
les lieux de commerce”

Les habitants de la 
localité Oued Zied 
d’Annaba, se plaignent 

de la détérioration des 
infrastructures de base dans 
cette localité.  Ils dénoncent 
les inégalités sociales et les 
conditions intolérables dans 
lesquelles ils vivent dans cette 
zone isolée.
 «Nous appelons les 
responsables de la wilaya 
à prendre en charge 
les préoccupations 
des citoyens du douar, 
notamment celles relatives à 
l’approvisionnement en gaz 
naturel et en eau potable», 
réclament-ils. «La distribution 

de l’eau potable ne s’effectue 
qu’une fois par semaine, 
alors que le raccordement au 
réseau du gaz naturel tarde à 
se faire», expliquent-ils. Des 
projets sont gelés, cependant, 
en raison des restrictions 
budgétaires, affirment-ils, Ils 
dénoncent surtout l’absence 
d’encadrement médical 
et réclament des services 
sanitaires convenables, 
des infrastructures et des 
équipements adéquats et 
des médecins spécialistes, 
notamment des gynécologues 
et des sages-femmes. Chaque 
année, on enregistre plusieurs 
décès par manque de moyens 
et de prise en charge. Les 

habitants du village affirment 
qu’ils sont contraints de faire 
des dizaines de kilomètres 
pour avoir accès aux 

premiers soins dans la ville. 
L’approvisionnement en eau, 
le raccordement à l’électricité 
et au gaz, le renouvellement 

des réseaux d’assainissement 
et le chômage figurent 
constituent l’essentiel des 
revendications.
« La crise sanitaire qui prévaut 
actuellement dans le pays 
n’est qu’un prétexte pour 
continuer à nous ignorer, car 
cela fait bien longtemps que 
notre douar est à l’abandon 
» s’exclamera un habitant. 
La population locale espère 
compter sur le bon sens et la 
compréhension des autorités 
locales afin de se pencher 
sur leurs préoccupations et 
de trouver des solutions qui 
mettront fin à leur calvaire.

Sihem Ferdjallah
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ANNABA / HABITAT

129 familles relogées dans des logements décents à El Bouni 

ANNABA / UN DANGER CONSTANT 
POUR LES PIÉTONS

Des câbles électriques 
dénudés sur les trottoirs à 

Kharraza et Sidi Amar

ANNABA / SURETE DE WILAYA

Lutte anti-Covid19 : 
Intensification des contrôles pour 

sensibiliser les automobilistes à Ain Berda
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Ces derniers jours, au 
niveau des différents 
marchés, les prix 

des denrées alimentaires de 
large consommation, tels 
que le lait, le café, le sucre, 
les  œufs, l’huile, les pâtes 
alimentaires, les légumes secs, 
et certains produits agricoles 
ont connu une augmentation 
qui varie  entre 5 DA et 30 
DA. Ces augmentations 
touchent la quasi-totalité 
les produits, même ceux qui 
fabriqués localement. Les 
consommateurs algériens 
restent interloqués par cette 
tournure et commencent 
même à exprimer leur 

mécontentement, surtout que 
cela se produit  à la veille de 
la rentrée scolaire, et à un 
moment où de nombreuses 
familles souffrent encore 
des effets de la crise du 
coronavirus. 
Des aliments très consommés 
dans la cuisine algérienne. 
Plus de la moitié des plats 
sont préparés à base de ces 
produits. Ces augmentations 
ont un impact négatif sur le 
pouvoir d’achat des Algériens 
qui s’attendent à vivre une 
année 2021 particulièrement 
difficile et délicate. Elles 
mettent en tout cas à mal les 
petites bourses. Les classes 
moyennes peinent également à 

joindre les deux bouts.
En faisant un tour dans 
les différents commerces, 
on a relevé des prix 
particulièrement exorbitants : 
pois chiches à 220 DA, pois 
cassés à 120 DA, haricots à 
330 DA, lentilles à 240 DA et 
des spaghettis à 65 DA ! Une 
situation qui inquiète au plus 
haut point les consommateurs.
En effet, ces augmentations 
varient selon les commerçants 
entre 5 DA et 30 DA, quant aux 
denrées alimentaires qui ont 
récemment connu une hausse 
des prix, les pâtes arrivent en 
tête allant de 5 DA à 10 DA, 
le lait pour bébé 30 DA, et les 
packs  de lait d’un litre, ont 

augmenté de 10 DA, Avec cette 
avalanche d’augmentations 
des prix… Ne serait-il pas 
temps de reconsidérer le 
salaire minimum (SNMG) ???  
qui tiendrait compte de cette 

évolution des prix des produits 
et denrées alimentaires et 
des charges à supporter ? les 
familles aux faibles revenus 
ne savent plus à quel saint se 
vouer.  

ANNABA / EROSION DU POUVOIR D’ACHAT

Hausse inquiétante des prix des produits alimentaires…la révision 
du salaire minimum et des pensions de retraite s’impose

Sarah Yahia 

Les autorités locales de 
la wilaya de Guelma 
et à leur tête madame 

la wali Labiba Ouinez, ont 
entamé, hier, les opérations 
d’indemnisation, en faveur 
des citoyens touchés par les 
derniers incendies, et qui 
ont fait des dégâts matériels 

considérables.
Selon les déclarations de M. 
Djoudi Ghenoun, le directeur 
des services agricoles, 198 
personnes sinistrées par les 
incendies du mois d’août 
passé, ont été recensées sur 
tout le territoire de la wilaya.
Dans un processus préliminaire 
d’indemnisation des victimes, 

le même responsable a déclaré 
que 157 têtes d’ovin ainsi 
que deux vaches, ont été 
distribuées à un certain nombre 
de citoyens concernés par ces 
opérations.
Dans le même sillage, 
madame la wali a déclaré 
aussi que d’autres modalités 
d’indemnisation seront 

envisagées dans les jours à 
venir, et qui toucheront toutes 
les personnes qui ont perdu 
leurs biens, en l’occurrence les 
apiculteurs, les citoyens dont 
leurs bosquets, arbres fruitiers, 
oliviers, autres plantations ont 
été ravagés par les feux, ils 
seront également  dédommagés 
à leur tour.

GUELMA / INDEMNISATION

L’opération d’indemnisation des citoyens sinistrés par les 
derniers incendies est lancée à Guelma

Douakha.Z 

La radio Algérienne 
depuis Sétif a entamé 
hier dimanche la 

diffusion de ses programmes 
24/24 heures, a-t-on appris 
auprès de son directeur de la 
radio, Ammar Aguib.
La prolongation du volume 
horaire de diffusion de la 
radio de Sétif s’inscrit dans 
le cadre des efforts visant à 
accompagner la dynamique 
politique, sociale, économique, 
éducative, sportive et autres 
dans cette wilaya considérée 
comme un pôle dans tous les 
domaines, a déclaré à l’APS, 
M. Aguib.
Elle s’inscrit également dans 
le cadre de la volonté de la 
mise en œuvre de la stratégie 
nationale de l’information 
de proximité et d’assurer un 
service public en continu 
répondant aux aspirations de 
l’auditeur et contribuant à la 
diffusion de l’information 
ciblée et objective, a-t-il dit.

La diffusion 24/24 heures de 
la radio de Sétif permet de 
consolider sa présence sur la 
scène médiatique nationale 
et locale, d’approfondir ses 
relations avec ses fidèles 
auditeurs, et lui permettra 
d’attirer de nouveaux 

auditeurs, a précisé le même 
responsable.
Dans ce contexte, la radio de 
Sétif a établi une nouvelle 
grille de programme lancée 
dimanche, en concordance 
avec l’événement, l’intérêt et 
les goûts des auditeurs, ainsi 

que les exigences des médias 
modernes et objectifs, a ajouté 
la même source.
Cette nouvelle grille 
comprend divers programmes 
d’information, d’éducation, 
de divertissement et de sport, 
où de nombreux nouveaux 

programmes seront lancés, 
notamment “Ouaraket Al 
Anbiya”, “Safahat Al youm”, 
un programme diversifié 
qui englobe des sujets 
artistiques et culturelles, et 
“Mag Tamazight” en plus 
de nouvelles émissions qui 
donnent la parole aux auditeurs 
et leur interaction.
A l’occasion, les émissions en 
tamazight seront renforcées 
et passeront de 5 à 9% de 
l’ensemble de la grille des 
programmes ainsi que les 
émissions à forte audience et 
les flashs d’information de nuit 
et les émissions interactives.
Le volume horaire de diffusion 
de la radio de Sétif, lancée en 
1992, a connu une progression 
constante passant de 4 heures 
par jour à 5 heures en 1996, 
pour atteindre 13 heures en 
2005 et puis 18 heures en 2017, 
et du 24/24 heures à partir de 
dimanche.

SETIF / MEDIA

La radio de Sétif entame la diffusion 24/24 heures



27 milliards pour un siècle de Total en Irak

France :Passe sanitaire 
Le noyau dur et hétérogène de la contestation défile à Paris

C’est en Irak 
qu’a été lancée 
en 1924 la 

Compagnie française 
des pétroles, ancêtre de 
TotalEnergies, qui vient 
de signer avec Bagdad 
des contrats d’une valeur 
cumulée de 27 milliards de 
dollars, selon le monde fr.
Le PDG de TotalEnergies 
(à gauche) et le ministre 
irakien du Pétrole (à droite) 
signant une série de contrats, 
le 5 septembre à Bagdad, 
devant le Premier ministre 
irakien (au centre) (Ahmed 
Al-Rubaye, AFP)
Quelques jours après la 
visite d’Emmanuel Macron 
en Irak, TotalEnergies a 
signé avec le gouvernement 
irakien quatre contrats 
d’un montant cumulé de 
27 milliards de dollars, 
soit près de 23 milliards 
d’euros. Les 10 milliards 
de dollars que la major 
française s’engage à investir 
devraient en effet générer 
17 milliards qui seront eux-
mêmes investis sur place 
dans un second temps. Les 
projets, concentrés dans le 
Sud majoritairement chiite 
du pays, visent à augmenter 
très sensiblement la 
production de pétrole, mais 
aussi l’exploitation du gaz, 
jusque là « torché », c’est à 
dire « brûlé » inutilement. 
Un programme de panneaux 
solaires est censé fournir 
l’équivalent énergétique 
d’un réacteur nucléaire. De 
tels investissements, sans 

doute les plus importants 
de source occidentale dans 
l’Irak actuel, touchent un 
pays où, il y a près d’un 
siècle, le groupe français a 
vu le jour.
L’IRAK, BERCEAU DE 
TOTAL
C’est en 1920, au cours de 
la conférence internationale 
de San Remo, que la France 
obtient de la Grande-
Bretagne 25% de la Turkish 
Petroleum Company 
(TPC), la société ottomane 
qui exploite alors les 
gisements de Kirkouk. Paris 
abandonne en contrepartie 
ses prétentions sur le nord 
de l’Irak, qui entrait pourtant 
dans sa « zone d’influence 
» lors des accords Sykes-
Picot, secrètement conclus 
avec Londres quatre années 
plus tôt. La Compagnie 
française des pétroles (CFP), 
constituée en 1924, détient 
donc un quart de la TPC, 

aux côtés de compagnies 
britanniques, néerlandaises 
et américaines. La TPC 
devient, deux ans plus tard, 
l’Iraq Petroleum Company 
(IPC), dont le principal 
gisement est découvert, en 
1927, au sud de Kirkouk. 
La violence du jet de pétrole 
est tel qu’il faut une semaine 
pour le maîtriser, deux 
ingénieurs américains et trois 
employés irakiens perdant 
la vie dans l’opération. 
S’ensuit une compétition 
pour établir l’oléoduc de 
transfert des hydrocarbures 
en Méditerranée, remportée 
par la CFP dont le pipeline, 
débouchant à Tripoli, dans 
le Liban alors sous mandat 
français, est inauguré en 
1934, six mois avant son 
concurrent de Haïfa, dans 
la Palestine sous mandat 
britannique.
La CFP deviendra Total-
CFP en 1985, puis Total 

en 1991. Dans l’intervalle, 
le gouvernement irakien 
nationalise en 1972 l’IPC, 
tout en accordant à la CFP le 
privilège, durant dix ans, de 
continuer d’exploiter sa part 
des gisements de Kirkouk 
aux conditions antérieures. 
Saddam Hussein, alors vice-
président, s’impose, en 1979, 
en maître absolu du pays. Il 
veille à la prise de contrôle 
par l’Irak des activités 
pétrolières de l’autre 
opérateur français, Elf. En 
1990, il ordonne l’invasion, 
puis l’annexion du Koweït, 
dont la libération, l’année 
suivante, par une coalition 
menée par les Etats-Unis, 
entraîne un embargo 
international sur l’Irak. 
Total et Elf s’associent pour 
négocier avec Bagdad des 
droits d’exploitation, dans la 
perspective d’une levée des 
sanctions internationales. 
En 1997, le gouvernement 

irakien annonce que les 
deux champs géants de 
Nahr Oman et de Majnoun, 
dans le sud du pays, sont « 
réservés » à Total et à Elf, 
qui fusionnent dans le seul 
groupe Total en 2000.
ENTRE BAGDAD ET LE 
KURDISTAN
L’embargo de 1991 ne 
sera jamais levé jusqu’à 
l’invasion américaine de 
2003, qui renverse Saddam 
Hussein et son régime. 
Les majors américaines 
ne cachent pas leur 
détermination à supplanter 
Total en Irak. En outre, 
le groupe français est 
accusé d’avoir détourné le 
programme de l’ONU « 
pétrole contre nourriture » 
qui, de 1996 à 2003, gageait 
des ventes de pétrole irakien 
sur l’achat de fournitures 
humanitaires. Total dénonce 
en retour « l’acharnement 
judiciaire » qui conduit, en 
2016, à sa condamnation 
à Paris à 750.000 euros 
d’amende pour corruption 
de fonctionnaires irakiens 
(des comptes ouverts à leur 
profit dans le cadre de « 
pétrole contre nourriture » 
étaient en effet alimentés 
à l’étranger). Cette longue 
procédure se déroule sur 
fond d’hostilité ouverte à 
l’encontre de Total de la part 
des autorités américaines 
d’occupation de l’Irak. Le 
groupe français parvient 
pourtant à défendre ses 
positions, voire à engranger 
de nouveaux contrats.

La foule était toujours 
aussi composite, 
avec des profils 

extrêmement variés, dont 
beaucoup de manifestants 
qui défilaient pour la 
cinquième, sixième, parfois 
neuvième fois de suite, selon 
le monde fr.
C’est le noyau dur de la 
contestation contre le passe 
sanitaire. Dans les rues de 
Paris, samedi 11 septembre, 
au milieu d’une foule 
toujours aussi composite, 
avec des profils extrêmement 
variés, dont beaucoup 
d’anciens « gilets jaunes », 

de nombreux manifestants 
défilaient pour la cinquième, 
sixième, parfois neuvième 
fois de suite, pour protester 
contre la politique sanitaire 
du gouvernement. Une 
mobilisation durable pour 
les plus motivés, les plus 
engagés, qui affirment 
vouloir revenir samedi 
prochain, mais le signe, 
surtout, de l’échec à élargir 
le mouvement au-delà des 
plus contestataires.
A Paris, la Préfecture de 
police (PP) a comptabilisé 
19 000 manifestants dans 
quatre défilés distincts. 

Les manifestations ont été 
marqués par des violences 
contre les forces de l’ordre 
et 104 personnes ont été 
interpellées, a précisé 
dimanche la PP. Sur 
l’ensemble du territoire, le 
ministère de l’intérieur a fait 
état de 121 000 manifestants, 
contre 140 000 la semaine 
précédente et 237 000 au 
plus fort, le 7 août.
Guillaume Schneider, 44 
ans, professeur des écoles 
en banlieue parisienne, 
manifestait pour la huitième 
fois, remonté contre 
l’instauration du passe 

sanitaire, contre Emmanuel 
Macron, contre les médias. « 
Les défenseurs des libertés, 
il y en a très peu », affirme 

l’enseignant, se disant très 
agacé par les « discours 
de culpabilisation » et de « 
propagande ».
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Des missiles et des drones houthis ciblent 
le port de Mokha au Yémen

PRÉSIDENTIELLE FRANÇAISE 2022: 

À Fréjus, Marine Le Pen entre 
en campagne

Le président Saïed évoque une réforme de la Constitution 
lors d’un bain de foule à Tunis

LIBAN: 

Le gouvernement Mikati face 
à l’immense défi de la crise 

économique

Des missiles et des drones 
chargés d’explosifs 
lancés samedi par 

la milice houthie, soutenue 
par l’Iran, ont ravagé le port 
de Mokha sur la mer Rouge, 
causant des dommages aux 
infrastructures et déclenchant 
un incendie dans un entrepôt, 
a rapporté l’agence de presse 
officielle SABA.

Abdel Malik Al-Sharabae, 
directeur du port, a précisé que 
les Houthis avait tiré quatre 
missiles et trois drones explosifs 
sur le port, endommageant 
des infrastructures récemment 
réparées et causant un incendie 
qui a détruit des marchandises 
appartenant aux commerçants 
locaux et aux organisations 
humanitaires.

Deux de ces drones auraient été 
interceptés et abattus au-dessus 
de la ville de Mokha avant de 
parvenir à leur cible.
« C’est un crime de guerre 
», a déclaré M. Al-Sharabae, 
ajoutant que les missiles des 
Houthis ont touché le port 
peu de temps après qu’une 
délégation gouvernementale 
du ministère des Transports 

a achevé une brève visite qui 
aurait préparé la réouverture 
officielle du port.
En juillet, les autorités locales 
de Mokha ont annoncé la reprise 
des opérations au port après 
avoir effectué d’importants 
travaux de maintenance, et 
ont appelé les commerçants 
locaux et les organisations 
humanitaires internationale à 

utiliser le port.
En janvier 2017, les troupes 
du gouvernement yéménite ont 
libéré la ville côtière stratégique 
de Mokha après des combats 
acharnés contre les Houthis. 
Le port de la ville est l’un 
des plus anciens du Yémen et 
était autrefois une plate-forme 
importante dans le commerce 
du café.

Marine Le Pen entre 
en campagne. 
La présidente du 

Rassemblement national 
donne le coup d’envoi de 
sa troisième bataille pour 
l’Élysée ce dimanche 12 
septembre à Fréjus, dans 
le sud de la France. Elle va 
laisser officiellement les rênes 
du parti pour se consacrer à 
100% à sa campagne. Marine 
Le Pen la veut « positive ».
Une campagne bienveillante, 
sans coups bas, concentrée sur 
ses propositions, et non sur 
ses adversaires. Voilà le plan 
de Marine Le Pen pour son 
troisième essai : la positive 
attitude.
La présidente du RN veut lever 
le voile sur sa personnalité, faire 
découvrir sa face cachée aux 
Français. On la voit déjà sourire 
sur son affiche. On la verra aussi 
beaucoup sur le terrain. 

Éric Zemmour, un caillou 
dans la chaussure

Ce sera un tour de France de 
trois mois, 100 jours pour 
occuper l’espace pendant que ses 
concurrents à droite se cherchent 
toujours un candidat ; 100 jours 
pour vendre ses 22 mesures, 
aussi. Si le chemin est tracé, le 
caillou dans la chaussure est déjà 
là : il s’appelle Éric Zemmour. 
Le polémiste de CNews est 

en pré-campagne, il chasse 
sur les terres du RN, mais 
Marine Le Pen l’assure en 
petit comité : elle n’est pas 
inquiète, ni angoissée, ni fébrile, 
persuadée que sa candidature 
ne passera pas l’année. Mais 
vous ne l’entendrez pas attaquer 
directement Éric Zemmour. Il 
n’est pas question de se mettre à 
dos ses possibles électeurs si tôt 
dans la campagne.

Le président tunisien 
Kais Saied a annoncé 
samedi soir la nomination 

“dans les plus brefs délais” 
d’un nouveau gouvernement et 
évoqué une réforme à venir de 
la Constitution, lors d’un bain de 
foule nocturne à Tunis. 
Un nouveau gouvernement sera 
“formé dans les plus brefs délais” 
après “sélection des personnalités 
les plus intègres”, a indiqué M. 
Saied, aux télévisions Wataniya 
et Sky News Arabia, après avoir 
déambulé, sous bonne garde, sur 
l’avenue Bourguiba qui traverse 
le coeur de la capitale.
Il n’a pas donné de date 
précise pour la formation du 
gouvernement, ajoutant: “nous 
continuons la recherche des 
personnalités qui vont assumer 
cette responsabilité”.

Le président Saied a aussi évoqué 
la Constitution de 2014, affirmant 
qu’il la “respecte mais que l’on 
peut introduire des amendements 
au texte”. Selon lui, “le peuple 
tunisien a rejeté la Constitution” 
et “les Constitutions ne sont pas 
éternelles”.

Il faut donc, à ses yeux, “amender 
en respectant la Constitution”, 
en gardant à l’esprit que “la 
souveraineté appartient au 
peuple”.
Ces derniers jours, de nombreux 
médias ont spéculé sur l’annonce 
prochaine d’un gouvernement 

provisoire suivie d’une révision 
de la Constitution devant 
ensuite être soumise au suffrage 
universel via un référendum, 
avant de nouvelles élections 
législatives.
Le 25 juillet, M. Saied a limogé 
le Premier ministre, a suspendu 
les activités du Parlement et s’est 
arrogé aussi le pouvoir judiciaire, 
pour un mois renouvelable avant 
de prolonger ces mesures le 24 
août, “jusqu’à nouvel ordre”.
Sur les images diffusées sur la 
page Facebook de la présidence 
tunisienne, on voit le chef de 
l’Etat marcher sur l’avenue, 
être acclamé par la foule qui 
entonne l’hymne national, avant 
de s’arrêter devant les micros des 
deux chaînes de télévision pour 
répondre à quelques questions.
Théoricien du droit et enseignant, 

Kais Saied se présente depuis 
son élection surprise à une 
ample majorité fin 2019 
comme l’interprète ultime de la 
Constitution. 
Il s’est appuyé sur son article 
80 qui envisage des mesures 
exceptionnelles en cas de “péril 
imminent” à la sécurité nationale, 
pour justifier les décisions prises 
il y a plus d’un mois et demi.
Nombre de Tunisiens les ont 
accueillies avec enthousiasme: 
exaspérés par leur classe 
politique, ils attendent des 
actes forts contre la corruption 
et l’impunité dans un pays en 
graves difficultés sociales et 
économiques. Mais opposants, 
partis politiques, magistrats et 
avocats ont dit craindre une 
“dérive autoritaire”.

Au Liban, le premier 
Conseil des ministres 
du gouvernement 

nommé vendredi doit se tenir 
lundi 13 septembre 2021. 
Chargée de redresser un pays 
à genoux, la nouvelle équipe 
était attendue depuis plus d’un 
an, pour succéder à celle qui a 
démissionné au lendemain de 
la terrible explosion du port de 
Beyrouth, en août 2020.
Face à une crise économique 
et sociale sans précédent, 
le nouveau gouvernement 
libanais, attendu depuis treize 
mois, doit relever plusieurs 
défis pour remonter la pente et 
rétablir dans un premier temps 
les équilibres économiques. 
Dirigé par Najib Mikati, il est 
composé de 24 ministres, qui 
ont désormais une lourde tâche 
: redresser le pays.
Le quotidien des Libanais est 
aujourd’hui marqué par des 

pénuries diverses, à commencer 
par des coupures d’électricité. 
Mais pour une partie de 
la population, le nouveau 
gouvernement n’incarne 
pas l’espoir d’une gestion 
transparente et d’une lutte sans 
concession contre la corruption. 
C’est l’avis de Josiane, une 
esthéticienne de Beyrouth, mère 
de trois enfants, interrogée 
par notre correspondant Paul 
Khalifeh.
Non, je ne pense pas que quelque 
chose va changer. Ce sont 
toujours les mêmes personnes 
au pouvoir, la corruption est 
toujours là. Donc, je ne vois 
vraiment pas comment ils 
pourraient changer les choses. 
L’électricité n’est pas là, tout est 
cher, on ne trouve plus rien dans 
les supermarchés... Je ne pense 
pas que cette équipe va faire 
quelque chose, c’est impossible. 
C’est trop, et trop profond.
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Dans un communiqué de presse, la 
direction du Galatasaray a donné 
plus de détails concernant la récente 

blessure de Sofiane Feghouli.
Sorti sur blessure à la 59e minute de jeu, 
mardi, contre le Burkina Faso (1-1), le 
milieu de terrain de la sélection nationale 

s’est fait mal à la cuisse.
L’international algérien souffre d’une 
élongation du muscle inguinal et des 
saignements de l’aponévrose selon la 
formation stambouliote. La durée de 
son indisponibilité n’a, toutefois, pas été 
annoncé par les Sang et Or.

De retour il y a quelques jours 
en France pour y effectuer ses 
premiers entraînements avec 

l’OGC Nice, l’attaquant international 
algérien Andy Delort a été présenté 
aujourd’hui. L’occasion pour lui de 
répondre aux questions des journalistes 
en conférence de presse.
Arrivé à Nice lors des dernières heures du 
mercato, Andy Delort a été présenté à la 
presse cet après midi et a du répondre aux 
questions des journalistes. L’international 
algérien portera le numéro 7 sous les 
couleurs de son nouveau club, l’OGC 
Nice. Lors de sa présentation, le désormais 
ancien attaquant de Montpellier a affirmé 
qu’il n’a pas peur de la concurrence 

et a affiché son enthousiasme quant à 
l’idée de jouer avec ses coéquipiers et de 
trouver la complicité comme c’était le cas 
à Montpellier avec Laborde.
« Dès les premières séances 
d’entraînement, j’ai bien analysé le jeu de 
mes coéquipiers et je pense qu’eux aussi 
connaissent mon style. Nous sommes 
des joueurs intelligents et je pense 
que ça ne va pas tarder à fonctionner. 
Personnellement, je n’ai pas peur de 
la concurrence, ce n’est que du plaisir 
d’avoir des joueurs de qualité comme ça, 
surtout qu’on est trois profils différents. 
J’espère que l’on va vite trouver cette 
complicité sur le terrain», a-t-il déclaré.

45 minutes ont suffit à Mohamed Fares 
pour renverser Cagliari chez lui, inscrire 
un doublé, offrir sa première victoire au 
club de Gênes et prouver qu’il mérite 
une place de titulaire dans le onze.
Convoqué pour son premier match avec 
le club de Gênes (Genoa), le latéral 
gauche, Mohamed Fares, n’a pas raté 
l’occasion pour prouver sa valeur et 
montrer que son recrutement est une 
bonne opération pour le club de SerieA. 
L’ex joueur de la Lazio, permet ainsi 
à son équipe de gagner son premier 
match de la saison à l’occasion de la 3e 
journée de championnat. Débutant sur 
le banc, il a été incorporé à la 46’ alors 
que le score était de 1 à 0 en faveur de 
Cagliari. A la 56’, Genoa était menée 
au score par 2 à 0, mais cette fois, cette 
dernière avait des atouts qui allaient 
renverser la table. C’est d’abord Destro 
qui parviendra à réduire la marque à 
la 59’, avant de voir l’international 
algérien inscrire un doublé pour son 
premier match. Fares remettra d’abord 
les pendules à l’heure en égalisant 
à la 69’, avant de marquer le 3e but 
synonyme de victoire à la 78’.  Offrant 
les premiers trois points de la saison au 
club de Genoa, Mohamed Fares, débute 
avec un joli doublé pour sa première 
apparition avec son nouveau club. Le 
joueur va désormais viser une place de 
titulaire qu’il mérite amplement après 
cette belle entrée. 

Galatasaray communique 
sur la blessure de Feghouli

Delort :
« Je n’ai pas peur 

de la concurrence à Nice »

Fares inscrit un doublé et offre sa première victoire à Genoa
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Inter : 
où en est Christian Eriksen ?

FC Barcelone :
Ansu Fati a choisi son futur club

Selon les médias catalans, Ansu Fati a enfin 
fait un choix pour son avenir.
Ces dernières semaines, les nouvelles 

autour de la prolongation d’Ansu Fati n’étaient 
pas forcément réjouissantes. Tout d’abord, on 
apprenait qu’il y avait une énorme divergence 
entre le FC Barcelone et l’agent du joueur, Jorge 
Mendes, sur la durée du contrat. Joan Laporta 
et ses équipes sont convaincus que le contrat 
du joueur expire certes en 2022, mais qu’il 
existe une option unilatérale pour le prolonger 
automatiquement jusqu’en 2024, sans que le 
joueur n’ait son mot à dire. L’agent portugais 
lui estime que cette option n’est pas valable.
Et ce n’est pas tout, puisque divers médias 
espagnols ont récemment expliqué que le super-
agent avait proposé son joueur un peu partout, 
du côté de Manchester City notamment, alors 
que le Barça lui même aurait aussi sondé 
plusieurs gros clubs européens l’été dernier. 
Les deux parties continuent cependant de 
discuter d’un nouveau contrat, et ce week-end, 
les nouvelles sont plutôt bonnes.

Le joueur a dit à ses dirigeants 
qu’il veut rester

Comme l’indique Mundo Deportivo, le FC 
Barcelone est 100% confiant dans ce dossier. 
Surtout parce qu’Ansu Fati a communiqué 
à Mateu Alemany, le directeur du football à 
Barcelone, qu’il veut s’inscrire sur la durée 
au sein de son club formateur. C’est lors de 
l’évènement où le jeune Espagnol a reçu le 
numéro 10 qu’il a fait savoir à ses supérieurs 
hiérarchiques qu’il n’a aucune intention de 
partir. D’ailleurs, le club ne veut pas lever 
cette clause pour prolonger unilatéralement son 
contrat, mais bel et bien lui offrir un nouveau 
contrat avec un salaire revu à la hausse.
Il est considéré comme le plus grand atout 
du club pour la décennie à venir et le Barça 
espère maintenant que son entourage sera 
compréhensif quant à la situation financière du 
club. Sa famille semble en tout cas disposée à 
faire l’impasse sur un salaire éventuellement 
plus haut ailleurs, toujours selon le journal. Les 
choses se présentent donc plutôt bien...

Trois mois après son 
accident cardiaque lors 
de l’Euro, voici des 

nouvelles de Christian Eriksen.
Les images sont encore dans 
toutes les mémoires. Le 12 juin, 
on jouait la première période 
de Danemark-Finlande (0-1, 
Euro 2020) lorsque Christian 
Eriksen (29 ans) s’est effondré 
sur la pelouse du Parken 
de Copenhague. Grâce à 
l’intervention de ses partenaires 
et du staff médical, le milieu 
offensif a pu être pris en charge 
dans les temps pour éviter que 
son accident cardiaque n’ait des 
conséquences plus dramatiques 
encore.
Trois mois après, le Danois, 
qui s’est fait implanter un 
défibrillateur sous-cutané, va 
beaucoup mieux. Il profite de 
la vie milanaise, en famille, 

tranquillement, sans pression, 
avant de repartir chez lui, à 
Odense. Dans un mois et demi, 
le meneur de jeu a un premier 
rendez-vous important pour 
la suite de sa carrière. Selon 
La Gazzetta dello Sport, il 
doit revoir, au Danemark, les 
cardiologues qui l’ont traité pour 
savoir s’il peut, dans un premier 
temps, reprendre une activité 
physique légère.

Il ne pourra pas rejouer 
en Serie A

Si le verdict est favorable, et 
en accord avec le staff médical 
nerazzurro, le Scandinave 
pourra à nouveau enchaîner les 
tours de terrain et retoucher un 
peu le ballon dans une structure 
près de chez lui. Un processus de 
réathlétisation classique pour un 
joueur inactif depuis plusieurs 
semaines. Un premier pas 

pour un éventuel retour. Si ses 
examens médicaux l’y autorisent 
et que ses sensations sont 
bonnes, l’ancien pensionnaire 
de Tottenham pourrait en effet 
reprendre.
Pas en Serie A, où il lui est 
interdit d’exercer la moindre 
pratique sportive en raison de 
son défibrillateur. S’il décidait 
de conserver cet outil, le milieu 
offensif devrait alors se tourner 
vers d’autres marchés. La 
Gazzetta explique que, déjà, 
l’Ajax, son ancien club, est 
prêt à l’accueillir, tout comme 
plusieurs écuries danoises pour 
la saison prochaine. Patience est 
mère de toutes les vertus. Trois 
mois après le choc, l’espoir est 
toujours permis. Et c’est déjà 
une première victoire pour 
Christian Eriksen.
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En Bref...
Ocarina: 

Un lecteur MP3 pour enfants, 
sans ondes ni écran, mais pas sans histoires

Au final, c’est une victoire 
importante pour tous les 
développeurs. Vendredi dernier 
une juge californienne a, en 
grande partie, donné raison à 
l’éditeur Epic, en interdisant à 
Apple d’imposer son système 
de paiement – et donc par 
ricochet sa commission de 30 
% – aux développeurs sur son 
app store.
Avec cette injonction 
permanente, Apple a 90 jours 
pour faire des modifications 
et laisser les développeurs 
rediriger les consommateurs 
vers leurs propres sites Web et 
moyens de paiement, a-t-elle 
ajouté. Seul motif de satisfaction 
pour la firme à la pomme, la 
juge a estimé qu’Apple ne 
détenait « pas de monopole sur 
le marché des transactions dans 
les jeux mobiles ».
« Epic a gagné »
Epic, l’éditeur du jeu Fortnite, 
accusait Apple d’abuser de sa 
position dominante en prélevant 
des commissions trop élevées 
sur les dépenses des clients 
et en leur imposant l’App 
Store comme intermédiaire 
obligatoire entre eux et leurs 
utilisateurs.
Les deux sociétés s’affrontent 
depuis un an, quand Epic a 
rompu son contrat avec Apple. 
Sa mise à jour de Fortnite 
offrait aux joueurs un moyen 
de contourner le système de 
paiement de l’App Store, et 
d’ainsi échapper au prélèvement 
automatique d’une commission 
de 30 % sur tous leurs achats 
dans le jeu.

De plus en plus de 
parents, soucieux 
du bien-être de 

leur progéniture, tentent 
d’éloigner leurs enfants 
des écrans. Pas évident. 
Alternative à la vidéo : 
l’audio. Avec Ocarina, la 
société italienne Gianluca 
(du nom de son fondateur 
Gianlucca Giannini) propose 
un petit lecteur MP3 dédié 
aux plus jeunes (du premier 
âge jusqu’à 8 ans). Vendu à 
partir de 99 euros, l’appareil 
vante aussi le fait qu’il n’émet 
aucune onde, que son volume 
sonore est bridé et qu’il est 
durable. Des arguments qui 
peuvent faire écho auprès de 
bien de jeunes parents.
211 grammes d’histoires
Bleu, rouge, jaune ou 
vert, Ocarina possède une 
ergonomie bien pensée. 
Agréable en main avec sa 
large poignée, entièrement 
recouvert de caoutchouc au 
toucher doux, il ressemble à 
un hochet. Avec ses quatre 
boutons, son écran LCD 
de 3,1 cm de diagonale, il 
mesure 18 cm de long pour 
3 cm d’épaisseur et pèse 
211 grammes. Fourni avec 
câble USB (mais sans bloc 
d’alimentation), Ocarina 
se recharge sur secteur et 
dispose d’une autonomie de 
15 heures d’écoute.

Un lecteur polyglotte
Un peu léger dans son 
contenu, le « Guide de 
démarrage rapide » trouvé 
dans la boîte ne livre que 
des informations parcellaires 
sur l’usage d’Ocarina. On 
apprend comment mettre en 
route le produit, naviguer 
dans les différentes pistes 
audio qu’il contient, etc. 
Mais lorsqu’une fois lancé, 
Ocarina nous propose des 
contes en italien, on se 
retrouve un peu désarçonnés. 
Dédié à plusieurs pays, le 
lecteur MP3 pour bambinos 
intègre ainsi 9 playlists et 45 
pistes audio. Problème : on 
comprend vite que toutes ne 
sont pas en français et que 
sont mélangés des répertoires 
hexagonaux, mais aussi 

italiens, anglais et allemand.
Pas de panique, il faudra, 
avant de confier Ocarina 
à des paluches enfantines, 
connecter le lecteur à un PC 
ou un Mac et faire un peu de 
ménage dans sa mémoire de 8 
Go (qui peut contenir jusqu’à 
254 pistes audio). Soit dix 
minutes de boulot. Résultat 
: nous avons supprimé treize 
dossiers inutiles pour n’en 
conserver que… six.
S’enregistrer pour raconter
Se retrouvent pêle-mêle 
« Classical Music » (5 
enregistrements de Bach, 
Beethoven, Debussy et 
Engel) ; « Fables » (5 récits 
comme Cafi et la Hyène et 
Les musiciens de Brême) ; 
« La valise du talent » (des 
portraits racontés de génies 
comme Titien, mais aussi la 
chanteuse Umm Kalthoum) 
; « Quelle émotion ! » (5 
histoires autour de la colère, 
la joie, la peur…) ; et « 

Sounds of Nature » (soit 6 
fichiers audio de son naturels, 
comme ceux d’une rivière, 
d’oiseaux…).
Les propositions sont 
intéressantes dans leur 
approche et leur forme, mais 
restent finalement assez 
limitées en quantité. Il faudra 
donc rapidement envisager 
d’agrémenter le lecteur avec 
davantage de contenus audio. 
Chansons, musiques, contes 
et fables en MP3 pourront 

facilement y être ajoutés par 
simples drags and drops. 
Besoin d’un convertisseur ? 
En voici un, parmi d’autres.
Intéressant : il est aussi 
possible d’agrémenter 
Ocarina d’histoires que 
l’on enregistre soi-même. 
Pratique lorsque l’on est 
une maman ou un papa en 
déplacement professionnel 
pour raconter de grandes 
aventures à ses bouts de 

chou restés à la maison ! 
Dès lors, deux solutions : 
les enregistrer directement 
dans le lecteur avec un micro 
(non fourni) à brancher sur la 
prise casque de l’appareil. Ou 
plus simple selon nous : les 
enregistrer sur un smartphone 
et les transférer dans Ocarina 
par le biais d’un ordinateur.
L’usage par l’enfant du 
baladeur n’est pas compliqué. 
S’il ne sait pas lire, il faudra 
l’aider pour trouver la ou 

les pistes sonores qu’il 
souhaite écouter. Dommage 
que les concepteurs de 
l’appareil n’aient pas pensé 
à un système d’icônes à 
l’écran qu’un tout-petit 
pourrait facilement associer 
à ses histoires préférées. Il 
aurait ainsi pu choisir parmi 
quelques contes ou fables 
clairement identifiés par un 
symbole ou un personnage.
Un timer pour limiter l’écoute
De son côté, le niveau sonore 
maximal est bridé pour rester 
faible et l’on peut imaginer 
un bébé s’endormir dans 
son lit avec le son d’une 
douce berceuse. Pour rappel 
: Ocarina n’émet aucune 
onde. En nous baladant dans 
les menus du lecteur, nous 
avons trouvé un système 
de timer qu’il est possible 
de programmer de 5 à 60 
minutes pour limiter la durée 
d’écoute, ce qui est une bonne 
chose.
Saluons enfin l’approche 
durable du produit qui est 
annoncé comme réparable 
et pouvant être remis à neuf, 
en retournant en atelier, à 
Florence, là où il est fabriqué. 
Semblant très résistant avec 
son revêtement anti choc 
(mais non étanche), il pourrait 
ainsi traverser les générations 
et être transmis lorsque la 
fratrie s’agrandit.
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Plusieurs caractéristiques des 
aliments ultra-transformés 
conduisent à penser qu’ils 

pourraient avoir des effets négatifs 
sur la santé, notamment la prise de 
poids. Un effet néfaste une nouvelle 
fois confirmé dans une récente étude 
dont les conclusions incitent à les 
limiter le plus possible au profit 
d’aliments « bruts ».
Durant les dernières décennies, 
les habitudes alimentaires se sont 
modifiées dans le sens d’une 
augmentation de la consommation 
d’aliments ultra-transformés, qui 
contribuent désormais grandement 
aux apports énergétiques dans 
de nombreux pays. Ces aliments 
n’ont plus grand-chose à voir 
avec les matières premières dont 
ils sont issus en raison d’intenses 
transformations physiques, 
chimiques ou biologiquespar des 
procédés industriels, de même que 
l’ajout d’additifs et/ou ingrédients 
qui ne sont pas utilisés en cuisine à 
la maison. C’est pourquoi depuis 
quelques années, les études suggérant 
qu’une consommation excessive 
de ce type d’aliments a des effets 
délétères s’accumulent.
Plusieurs recherches ont ainsi mis 
en avant des associations entre la 
consommation d’aliments ultra-

transformés et un risque accru de 
dyslipidémies, d’hypertension 
artérielle mais aussi de surpoids et 
d’obésité. Ce dernier lien vient d’être 
une nouvelle fois mis en avant dans 
une étude menée par des scientifiques 
du Centre international de recherche 
sur le cancer, en collaboration avec 
des chercheurs de l’Imperial College 
de Londres et de l’Université de São 
Paulo. Publiée dans Clinical Nutrition, 
celle-ci révèle qu’une consommation 
élevée d’aliments ultra-transformés 
était associée à un gain de poids 
corporel significativement plus élevé 
sur 5 ans, donc à un risque plus élevé 
de surpoids ou d’obésité.

Aliments ultra-transformés : de 
quoi parle-t-on ?

Les chercheurs ont considérédes 
aliments comme « ultra-transformés 
» selon la classification NOVA qui 
catégorise les aliments selon quatre 
groupes, en fonction de leur degré 
de transformation : aliments peu 
ou pas transformés, ingrédients 
culinaires, aliments transformés et 
aliments ultra-transformés. « En règle 
générale, ces aliments sont produits 
en série et emballés. Les exemples 
incluent le pain, les céréales de 
petit-déjeuner sucrées, les biscuits, 
les boissons gazeuses, les collations 
emballées sucrées ou salées, les 

soupes et nouilles instantanées, la 
viande transformée ou produits à base 
de viande reconstituée et certains 
plats préparés industriellement », 
explique l’équipe scientifique.
Les chercheurs ont examiné les 
données de près de 350 000 personnes 
âgées de 25 à 70 ans issues de neuf 
pays européens participant à l’étude 
« European Prospective Investigation 
into Cancer and Nutrition ». Les 
régimes alimentaires des participants 
ont été évalués au moment du 
recrutement par des questionnaires 
diététiques, et les aliments et les 
boissons ont été classés à l’aide du 
système de classification NOVA. Les 
chercheurs ont estimé les associations 
entre la consommation d’aliments 
ultra-transformés, le changement 
de poids corporel et le risque relatif 
de devenir en surpoids ou obèse sur 
une période de 5 ans. Pour estimer 
ce risque, un calcul de leur indice de 
masse corporelle ou IMC a été utilisé.
Un risque que l’on soit de poids 
normal ou en surpoids
L’analyse montre qu’une 
consommation plus élevée d’aliments 
ultra-transformés était bien associée à 
un gain de poids sur 5 ans. Par rapport 
au quintile le plus bas, le quintile le 
plus élevé d’une telle consommation 
était associé à un risque 15% plus 

élevé de devenir en surpoids ou 
obèse chez les participants ayant 
un poids normal au recrutement, 
et à un risque 16% plus élevé de 
devenir obèse chez ceux qui étaient 
en surpoids au recrutement. « Ces 
résultats soutiennent la mise en place 
de campagnes de santé publique 
visant à remplacer ces aliments par 
des alternatives moins transformées, 
pour la prévention de l’obésité et la 
gestion du poids dans la population », 
concluent les chercheurs.
A noter qu’en France, les 
recommandations nutritionnelles 
publiées récemment par Santé 
publique France en 2019 conseillent 
de limiter la consommation 

d’aliments ultra-transformés et de 
privilégier les aliments bruts ou peu 
transformés. Ces recommandations 
sont essentielles pour atteindre 
l’objectif que s’est fixé le Haut 
Conseil de la Santé publique : réduire 
de 20% la consommation d’aliments 
ultra-transformés en France d’ici 
à 2022. Pour parvenir à faire le tri 
dans les rayons des supermarchés, 
les consommateurs peuvent utiliser 
des applications gratuites comme 
celle d’Open Food Facts ou guetter 
l’apposition du logo « Nutri-Score 
» sur les emballages. Selon le site 
« Manger Bouger », environ 80% 
des aliments ultra-transformés sont 
classés C, D ou E au Nutri-Score.

Les restrictions d’activité 
imposées pour limiter la 
propagation de la Covid-19 

au printemps 2020 ont permis de 
limiter l’exposition des Français 
au dioxyde d’azote et aux 
particules fines. L’agence Santé 
Publique France a évalué les 
conséquences de cette baisse de la 
pollution de l’air sur la mortalité 
pendant cette période.
La France a connu, à partir du 
17 mars 2020, un confinement 
strict destiné à lutter contre la 
première vague de l’épidémie de 
Covid-19. Si cette mesure sans 
précédent a eu des répercussions 
sur les domaines de la santé et de 
l’économie, c’est aussi le cas pour 
l’environnement. Elle a en effet 
provoqué une forte diminution 
des émissions de polluants, avec 
comme conséquence indirecte 
une baisse de la mortalité associée 
comme l’indique Santé Publique 
France dans son dernier bulletin 
épidémiologique hebdomadaire. 
Celle-ci a sélectionné des polluants 
liés à des sources sur lesquelles il 
est facilement possible d’agir : les 
particules fines ou « PM » (trafic, 
industrie, chauffage résidentiel, 
épandages agricoles) et le dioxyde 

d’azote (NO2, principalement lié 
au trafic routier).
Les concentrations des polluants 
dans l’air ont été modélisées par 
l’Ineris* et ces concentrations 
modélisées ont été combinées 
aux observations de terrain. « Les 
impacts sont calculés à partir de 
la différence entre l’exposition 
effective de la population pendant 
les périodes de confinement strict 
et de déconfinement progressif, 
et l’exposition qui aurait été 
observée en l’absence de ces 
mesures de confinement. », précise 
Santé Publique France dans le 
document. Ainsi, la réduction de la 
pollution atmosphérique a permis 

d’éviter environ 2 300 décès liés 
à l’exposition aux particules fines 
et 1 200 décès dus à l’exposition 
au NO2. Dans une mise en 
perspective plus large, l’étude a 
également réévalué le poids de la 
pollution de l’air ambiant sur la 
mortalité en France sur la période 
2016-2019.

quels effets sur la mortalité 
entre 2016 et 2019 ?

Le but : actualiser les estimations 
qu’elle avait publiées en 2016 sur 
la période 2007-2008. Il en ressort 
que, chez les personnes de 30 
ans et plus l’exposition au NO2 
causerait quelque 7 000 décès 
prématurés chaque année (soit 1% 

de la mortalité totale annuelle) et 
une perte d’espérance de vie de 1,6 
mois. Les particules de diamètre 
inférieur à 2,5 µm (PM2,5), 
plus nocives, occasionneraient 
quant à elles 40 000 décès par 
an (contre 48 000 décès par an 
en 2007-2008) et feraient perdre 
7,6 mois d’espérance de vie. Les 
experts estiment que ces résultats 
« constituent une nouvelle 
illustration confirmant que même 
des actions publiques à court 
terme de réduction des sources 
de pollution de l’air conduisent à 
des bénéfices immédiats en termes 
d’exposition de la population et 
d’impact sur la santé. »
Si bien sûr cette amélioration est 
le fruit d’un contexte inédit, qui 
n’est certainement pas réaliste 
pour améliorer la qualité de l’air 
à long terme, et qu’aucun autre 
confinement n’est évidemment 
souhaitable, l’agence appelle à 
tirer les leçons de cette mesure 
en identifiant les solutions les 
plus efficaces. Selon elle « les 
actions publiques constituent un 
levier efficace pour améliorer 
la qualité de l’air ambiant et la 
santé de la population. » Certains 
enseignements peuvent déjà 

être poursuivis au sein de la 
société pour réduire durablement 
les niveaux de pollution et ses 
impacts sur la santé : limitation 
de la circulation routière en 
zone urbaine et des émissions 
industrielles, développement du 
télétravail et de bonnes pratiques 
agricoles, amélioration des usages 
du chauffage au bois….
Sur le plus long terme néanmoins, 
ces résultats soulignent que la 
mortalité en lien avec la pollution 
de l’air (maladies cardiaques, 
maladies pulmonaires, cancer du 
poumon, accidents vasculaires 
cérébraux...), demeure un 
facteur de risque important et 
toujours d’actualité en France. 
C’est pourquoi « les efforts de 
réduction de la pollution doivent 
être poursuivis durablement 
sur toutes les sources, avec une 
transition adaptée mais néanmoins 
ambitieuse. », conclut l’agence 
sanitaire. A noter qu’environ 90% 
des personnes vivent au quotidien 
en respirant un air pollué nocif, 
selon les Nations Unies qui 
estiment que la pollution cause 
un décès prématuré sur neuf, 
soit environ sept millions chaque 
année.

La consommation d’aliments ultra-transformés est bien
 associée à l’obésité chez l’adulte

POLLUTION DE L’AIR : 

3 500 décès épargnés pendant le premier confinement
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La jupe crayon, pour 
quelles morphologies ?

C’est un fait : la jupe crayon 
se porte moulante… très 
moulante ! Du coup, vous 
vous demandez surement si 
elle est faite pour vous, sur-
tout si vous faites une fixette 
sur vos formes. Sachez que la 
jupe crayon convient à toutes 
les morphologies, reste juste 
à choisir le modèle qui flat-
tera votre silhouette.

- Si vous êtes grande : 
coup de bol : avec vos 
jambes interminables, 
cette jupe est LE modèle 
qu’il vous faut. Attention 
toutefois à ne pas donner un 
effet encore plus longiligne à 
votre silhouette. Pour casser 
cet effet de grandeur, optez 
pour une jupe dont la taille 
repose sur vos hanches. Et 
bien sûr, évitez les talons de 
plus de 6 cm.

- Si vous êtes petite : la 
forme crayon s’arrête au ge-
nou avec risque donc qu’elle 
tasse votre silhouette. Sauf si 
vous choisissez un modèle de 
jupe taille haute : l’idéal pour 
donner quelques centimètres 
à vos jambes, surtout si vous 
la portez avec des talons de 8 
à 10 cm.

- Si vous êtes mince : la jupe 

crayon met vos formes en 
valeur. Seul hic : si vous êtes 

trop mince, elle risque 
d’accentuer 

cet effet.

- Si vous avez des formes 
généreuses : qu’à cela ne 
tienne, la jupe crayon met 
en valeur votre côté super 
pulpeux. En marquant votre 
taille, elle donne à votre sil-
houette une infinie sensua-
lité.

Comment et avec quoi 
porter la jupe crayon ?

En journée, comme en soi-
rée, la jupe crayon se porte à 
bien des occasions.

- Pour un look ultra-glamour 
: associez la jupe crayon à 
un top col V moulant, idéal 
pour mettre votre poitrine en 
valeur. Pour plus de sobrié-

té, optez pour une chemise 
large satinée qui «casse» la 
féminité et donne une touche 
de modernité irrésistible à 
votre tenue. Accessoirisez 

l’ensemble d’un sau-
toir. À vos pieds, des 

escarpins élancent 
joliment votre sil-

houette et le tour est 
joué.

- Pour un look sportswear 
: et oui, malgré les appa-

rences, la jupe crayon peut 
aussi se porter pour un look 

sportswear sophistiqué et as-
sumé. Osez la mixer avec un 
crop top ou un tee-shirt large 
rentré à l’avant. À vos pieds, 
une paire de baskets blanches 
par exemple. On pourra aussi 
se laisser tenter par un match 
avec des chunky boots de 
rigueur cette saison !

Féminisez l’ensemble avec 
des accessoires : bijoux à 
sequins, sac tendance...

- Pour un look casual chic : 
on craque pour la jupe crayon 
associée à un chemisier cin-
tré. Mixez-la avec une veste 
de tailleur de la couleur de la 
jupe. A vos pieds, une paire 
de talons mi-hauts (entre 5 et 
8 cm) permet d’allier confort 
et élégance. On adore !

Envie de craquer pour 
une coupe au carré 
originale ? Laissez-

vous tenter par la tendance 
de l’automne 2021 : l’asym-
metrical bob. 
Nous, on 
l’adore déjà !

Après le 
succès de 
toutes les 
différentes 
variantes 
de la coupe 
de cheveux 
la plus 
prisée de 
ces deux 
dernières 
années, 
comme le Collarbone Bob, 
l’Italian Bob, le Blunt Bob, 
l’Elongated Bob ou encore 
le Boyfriend Bob, c’est un 
tout nouveau style qui dé-
barque sur toutes les têtes 
cet automne. Bienvenue à 
l’Asymmetrical Bob !

Cette coupe au carré diffère 
du simple carré long ou du 
carré plongeant longtemps 
porté par Victoria Beckham. 
Il s’agit là d’une coupe de 
cheveux qui est tout à fait 
singulière de par son asy-
métrie marquée. En effet, le 
principe du l’Asymmetrical 
Bob est d’avoir un côté de 

la tête plus long que l’autre, 

tout en gardant le style du 

carré long aux épaules et 

une coiffure totalement maî-

trisée pour 

un rendu 

élégant, ori-

ginal et gra-

phique.

Asymme-

trical Bob 

: comment 

l’adopter ?

Ce look auda-

cieux et sexy convient à 

toutes les natures de che-

veux mais est encore plus 

marquant lorsqu’il est porté 

sur des cheveux parfaite-

ment raides et lissés, pour 

un effet «cut» très chic et 

maîtrisé. L’asymmetrical 

bob peut aussi se porter avec 

une asymétrie plus légère, si 

vous n’osez pas sauter le pas 

et souhaitez opter pour un 

changement en douceur.

Vous êtes à court 
d’idées pour renou-
veler votre look 

et vous donner un coup de 
jeune ? Nicolas Waldorf, le 
coiffeur de l’émission In-
croyables Transformations 
sait comment vous inspirer. 
Venez vite découvrir ses 
conseils !

Au fil du temps, il n’est pas 
toujours facile d’avoir l’air 
plus jeune, quels que soient 
les efforts fournis. C’est 
pourquoi de nombreuses 
femmes se sentent parfois 
obligées de recourir à cer-
taines procédures (comme 
la médecine ou la chirurgie 

esthétique). Mais parfois, il 
suffit simplement de rafraî-
chir une coupe de cheveux 
pour rajeunir un look en un 
rien de temps, et ce n’est pas 
Nicolas Waldorf qui dira le 
contraire ! Le coiffeur visa-
giste phare de l’émission 
Incroyables Transformations 
(sur M6) et influenceur (avec 
plus de 176 000 abonnés au 
compteur sur Instagram) a 
récemment partagé ses meil-
leurs conseils capillaires 
pour pimper son look après 
40 ans.

Coupe de cheveux moderne 
: du mouvement avant tout

Après 40 ans, le spécialiste 

de la coiffure recommande 
tout d’abord d’opter pour une 
coupe avec des mouvements 
sur le côté. «Ça adoucit les 
traits et atténue l’asymétrie 

du visage. Cette coiffure dé-

fatigue les traits illico» a-t-il 

expliqué à nos confrères de 

Voici.

Le second look capillaire 
conseillé par le jeune homme 
de 34 ans est «le faux décoif-
fé comme Sophie Davant, 
qui amène un côté frais et du 
volume autour du visage» a-
t-il détaillé.

Et le meilleur pour la fin : la 
frange rideau ou les mèches 
situées à l›avant du visage. 
«Un carré dégradé avec un 
peu de frange, c’est typique-
ment une coiffure qui adou-
cit. Comme Samantha Jones 
dans Sex & the City c’est 
une très jolie coupe pour les 
femmes d’un certain âge !» 
a-t-il dévoilé.

Les astuces d’un coiffeur star pour une apparence
 plus jeune dès 40 ans

Jupe crayon : 

bien la porter en fonction de sa 
morphologie

L’asymmetrical bob : 

La coupe a adopté cet 
automne
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«Brahim Tsaki est 
un des grands 
cinéastes 

algériens des années 80. Un 
cinéaste rare, car il n’a tourné 
que trois longs métrages. 
Né le 27 décembre 1946 à 
Sidi Bel Abbès. Il restera 
d’abord l’auteur des Enfants 
du vent, 1980 son premier 
long métrage. Dans ce film 
en trois tableaux (La boite 
dans le désert, Djamel au pays 
des images, les œufs cuits) et 
en noir et blanc le cinéaste 
observe avec tendresse les 
jeux de l’enfance. La solitude, 
le rêve des enfants dans un 
monde d’adultes, qui ne 
leur laisse guère de place, 
les difficiles relations entre 
le nord et le sud, des thèmes 
également présents dans 
tous les films qui suivront à  
commencer par Histoire d’une 
rencontre 1983.  

Un film présenté à Montpellier 
en 1984, et Etalon d’or au 
Fespaco. Brahim n’a réalisé 
depuis que deux longs métrages 
Les enfants des néons en 1990 
et Ayrouwen en 2007,   produit 
par Machahou Productions, 

avant de co-écrire avec son 
fils Habib, Milord, qu’ils 
avaient l’intention de réaliser, 
ensemble. Brahim  souffrant 
depuis de nombreuses années, 
désirait tourner au moins 
encore une dernière fois.»

Dar Hassan Pacha est 
un palais de la casbah 
d’Alger construit en 

1791 par Sidi Hassan, dey 
d’Alger. Situé dans la basse 
casbah il est mitoyen de la 
mosquée Ketchaoua. Palais 
de style et de plan maghrébin, 
avec son patio central, il 
possède également une façade 
datant du xixe siècle de style 
mauresque et néo-gothique.
Histoire

Après 1830 il devient le Palais 
des gouverneurs généraux 
français d’Alger sous le 
nom de Palais d’Hiver puis 
Palais Bruce de 1939 à 1950. 
Napoléon III y descend lors 
de ses séjours à Alger en 1860 
et 1865. Affecté en 1950 à 
l’enseignement des études 
islamiques, puis au Ministère 
des Affaires religieuses dans 
les années 1990, le palais est 
classé Monument historique 
depuis 1982.

Trois films algériens 
représenteront 
l’Algérie à la 27e 

édition du Festival panafricain 
du cinéma et de la télévision 
de Ouagadougou (Fespaco 
2021), prévu du 16 au 23 
octobre prochain, lit-on sur le 
site officiel du Festival.
Deux films algériens 
participent à ce rendez-
vous panafricain dans la 
catégorie  «Documentaire 
long métrage», à savoir 
«Fanon, hier et aujourd’hui» 
du réalisateur franco-algérien 
Meziane Hassane qui renferme 
des témoignages vivants 
sur le militant et psychiatre 
Frantz Fanon, en hommage 
à sa contribution à la guerre 
de libération nationale, et 
«Janitou» de Hattou Amine, 
en compétition avec les films 
«En route pour le milliard» de 
Hamadi Dieudo (R.D Congo), 
«Faya Dayi» de Beshir Jessica 
(Ethiopie) et «Le dernier 
refuge» de Samassekou 
Ousmane (Mali).
L’Algérie est représentée 
dans la catégorie des courts 
métrages par le film «Je me 
suis mordue la langue» de la 
réalisatrice franco-algérienne 
Khada Nina, en lice avec 28 

productions de réalisateurs 
africains, à l’instar de « 
MADA ou l’histoire du 
premier homme» de Pantaleon 
Laurent (La réunion), «Nos 
voisins» de Kabore Delphine 
(Burkina Faso) et « Prisoner 
and jailer » Lamin Muhannad 
(Libye).
En dehors de la compétition 
officielle pour l’Etalon d’or 
du Yennenga, le public sera 
au rendez-vous avec les films 
algériens «Tahia Ya Didou» 
de Mohamed Zinet», «Omar 
Gatlato» de Merzak Allouache 
dans la sélection retrospective 
«Fespaco classics», en sus 
d’un film d’animation du 
réalisateur Boukhari Boubaker 
dans la sélection retrospective 

des films d’animation 
africains.
Les longs métrages «Le choix 
d’Ali» de Amor Hakkar et «La 
vie d’après» de Anis Djaad 
(201ç) seront projetés dans 
la sélection «Panorama» du 
Festival.
Lors de la présentation de la 
liste des films en compétition 
pour «l’Etalon d’or de 
Yennenga», les organisateurs 
ont affirmé le choix de 17 
films sur un total de 1132 
fictions long métrage.
Créé en 1969, ce rendez-vous 
culturel biennal a été reporté 
pour plus d’une année en 
raison de la crise sanitaire 
induite par la propagation de 
la pandémie (Covid-19).

Citation...

27e édition du Fespaco: 

Trois films algériens en lice

Biographie ExpressJuste pour info...
Sara Boueche

Sara Boueche
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Le palmarès de la 78e 
édition de la Mostra 
a mis à l’honneur 

plusieurs réalisatrices et a 
distingué des rôles de femmes 
célibataires.
Un Lion d’or, c’est un Lion 
d’or, peu importe qu’il soit 
attribué à un homme ou une 
femme. Mais on sait bien 
que l’impact n’est pas le 
même lorsque la prestigieuse 
récompense est attribuée à une 
réalisatrice, jeune de surcroît. 
Parce qu’on n’a pas l’habitude.
Ce fut donc une déferlante, 
samedi soir 11 septembre, 
lorsque le président du jury de 
la 78e édition de la Mostra de 
Venise, le cinéaste sud-coréen 
Bong Joon-ho, décerna le Lion 
d’or à une cinéaste peu connue, 
Audrey Diwan, née en 1980, 
réalisatrice de L’Evénement, 
un film sur l’avortement – il 
est adapté du roman éponyme 

et autobiographique d’Annie 
Ernaux, paru en 2000 chez 
Gallimard.
On ne dira pas qu’il s’agit d’un 
Lion d’or féministe. Car, au-
delà de son sujet, L’Evénement 
a cette forme simple et radicale 
– sorte de journal filmé, 
au cadrage serré – qui fait 
l’étoffe des grands films, pour 
peu que l’actrice principale 

y soit exceptionnelle. C’est 
le cas de la comédienne 
franco-roumaine Anamaria 
Vartolomei.
Résister face au qu’en-dira-

t-on
On ne quitte pas Anne, une 
étudiante en lettres, qui se 
retrouve enceinte au début 
des années 1960. Issue d’un 
milieu modeste et décidée à ne 

pas « finir » femme au foyer, 
elle cherche désespérément à 
mettre un terme à sa grossesse, 
alors que l’avortement est 
interdit en France (il sera 
légalisé en 1975 avec la loi 
Veil). Anne veut trouver le 
courage d’en parler – mais à 
qui ? ; elle doit tenir bon, ne 
pas craquer. C’est la capacité 
de la jeune femme à « avaler 
» sa douleur, en silence, qui 
bouleverse. Ou à résister face 
au qu’en-dira-t-on.
Ce drame cru et atmosphérique 
privilégie le hors-champ 
pour faire sentir le calvaire 
du personnage. L’Evénement 
tend vers le film de genre, 
l’embryon devenant une 
sorte d’alien dans le ventre 
– la scène de l’avortement 
clandestin a déclenché un 
malaise lors d’une projection 
à laquelle nous assistions, 
dans la soirée du dimanche 5 

septembre. Distribué par Wild 
Bunch, le film devrait sortir en 
salle le 2 février 2022.
Ecrivaine et scénariste – elle 
a coécrit Bac Nord avec le 
réalisateur Cédric Jimenez 
–, Audrey Diwan était émue 
jusqu’aux larmes en recevant 
son prix. La cinéaste a 
simplement brandi la statuette, 
durant une minute qui a paru 
bien longue, avant d’adresser 
les remerciements de 
circonstances et d’appeler sur 
scène Anamaria Vartolomei, le 
regard bleu humide. « Tu portes 
le film et c’est notre victoire 
», a déclaré la cinéaste, qui a 
fabriqué ce long-métrage avec 
« colère » et « désir ». Parce 
qu’il se trouve toujours un Etat 
dans le monde pour fragiliser 
le droit à l’avortement, 
durement acquis. On avance 
de trois cases, puis on recule 
de deux.

Le trio a donné, samedi 
11 septembre, un ultime 
concert à la Cité des 

congrès de Nantes, mettant fin 
à cinquante ans de prestations 
scéniques.
« Les gens nous portaient. 
Ils étaient à la fois heureux 
et malheureux de nous voir 
partir et nous, on était à la 
fois heureux et malheureux 
de leur dire au revoir », a 
confié, samedi 11 septembre, à 
Nantes, Jean-Paul Corbineau, 
l’un des trois membres de 
Tri Yann, à l’issue du dernier 
concert du groupe.
La mythique formation de 
rock breton a ainsi mis un 
terme à cinquante ans de scène 
après une performance de 
trois heures et quatre rappels, 
sous les mercis. Une carrière 
à la longévité exceptionnelle 
pour des artistes qui auront 
permis à la musique bretonne 
d’atteindre une large audience.
Tout comme les 2 000 
personnes présentes à 
Nantes, Evelyne Rioué, une 
enseignante de 61 ans qui les 
suit depuis 1975, est venue 
« leur dire merci pour toutes 
les émotions, les rêves qu’ils 

ont fait passer, pour toutes les 
notions d’égalité, de fraternité 
– de vraie fraternité – qu’ils 
ont su distiller au cours des ans 
», a-t-elle déclaré à l’Agence 
France-presse (AFP). A 35 ans, 
Nolen Nicolas, un infirmier, 
ressort aussi regonflé :
« A chaque fois, c’est la même 
émotion et ce soir, c’est un 
peu plus, sachant qu’on ne les 
reverra plus. Ils m’ont apporté 
tellement, ils ont apporté 
tellement au public que c’est 
dur de se dire qu’on ne les 
verra plus. »
Les Trois Jean (qui sont en fait 
huit sur scène) avaient invité 
pour l’occasion d’anciens 
membres du groupe et des 
amis, comme la chanteuse 
Bleunwenn, ou encore 
Nolwenn Leroy et Erik 
Orsenna. « On finit dans la 
joie et une sorte de partage 
», sourit Jean Chocun, 72 
ans, l’un des fondateurs de 
la formation. « On fait partie 
d’un chemin, d’une mouvance, 
de ce que les gens ont semé, 
on fait partie de ça. On a milité 
pour une reconnaissance de 
l’authenticité de la Bretagne, 
de l’ethnicité bretonne », a-t-il 

ajouté samedi soir.
« Il y a un moment où il faut 

être raisonnable »
Initialement prévu le 28 
mars 2020, et déjà complet 
depuis des mois, ce dernier 
concert avait été repoussé à 
de multiples reprises en raison 
de la crise sanitaire. C’est 
Jean Chocun qui a convaincu 
ses comparses, Jean-Paul 
Corbineau, 73 ans, et Jean-
Louis Jossic, 74 ans, qu’il 
était temps de raccrocher. « 
Physiquement, il y a un moment 
où il faut être raisonnable », 
glisse-t-il. Pour les dernières 
dates de ce « Kenavo Tour 
», Jean-Louis Jossic avait 
d’ailleurs peur « de faire la 
moitié du concert assis », 
selon Jean Chocun. Atteint par 
« un problème neurologique 
», le chanteur principal de Tri 
Yann, connu pour ses cheveux 
blonds décolorés en pétard, 
souffre de douleurs aux bras et 
aux jambes.
Cet ultime spectacle marque la 
fin d’une tournée commencée 
en décembre 1970 à Plouharnel 
(Morbihan). Les trois jeunes 
hommes, qui ne s’appellent 
pas encore Tri Yann, chantent 

alors la « Pastourelle de Saint 
Julien Maraichine » devant 
une poignée d’amis. Jean-Paul 
Corbineau est acheteur pour 
un supermarché à Nantes, Jean 
Chocun assistant administratif 
à la Compagnie générale 
transatlantique et Jean-Louis 
Jossic, professeur d’histoire-
géographie. Ils enchaînent 
les bals bretons et se font 
vite appeler les « Tri Yann an 
Naoned » (les « Trois Jean de 
Nantes » en breton).
Férus d’Hugues Aufray, ils 
s’attachent à sortir la musique 
bretonne et celtique de son 
ghetto, pour « en faire quelque 
chose de plus populaire, de 
plus ouvert », selon les mots 

de Jean-Paul Corbineau, 
guitariste et chanteur, lors 
d’un entretien avec l’AFP en 
2020. Leur premier album est 
écoulé en quelques heures et, 
dès 1972, ils font l’Olympia, 
en première partie de Juliette 
Gréco, puis deviennent 
musiciens professionnels 
l’année suivante.
Avec plus de 3 millions 
d’albums vendus, des concerts 
au Zénith, à Bercy et même au 
Stade de France, la renommée 
des Tri Yann n’est plus à faire. 
Ils ont chanté en Allemagne, 
en Suisse, en Belgique, en 
Tunisie, en Géorgie, en 
Louisiane, ainsi qu’au Québec 
et au Pays de Galles.

« L’Evénement », d’Audrey Diwan, un film sur 
l’avortement, remporte le Lion d’or à Venise

Le groupe Tri Yann, légende de la musique celtique, 
a fait ses adieux à la scène
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Après Tenet, Christo-
pher Nolan serait-il 
prêt à se lancer dans 

son nouveau film ? C’est en 
tout cas ce qu’annonce Dea-
dline. Alors que Dunkerque 
s’intéressait à l’opération Dy-
namo, en 1940, ce prochain 
film du cinéaste va s’intéres-
ser à un autre épisode-clé de 
la Seconde Guerre mondiale 
: la conception de la bombe 
atomique.

Au cœur du scénario, il y 
aura donc un homme, pré-
cise la publication : J. Robert 
Oppenheimer, le scientifique 
considéré comme le « père » 
de la bombe atomique. Cillian 
Murphy, qui a déjà collaboré 
avec Christopher Nolan à plu-
sieurs reprises (dans sa trilo-
gie Dark Knight ainsi que In-
ception et Dunkerque), serait 
pressenti pour jouer dans le 
film, même si aucun détail sur 

le casting n’a pour le moment 
été confirmé.
Fin de l’histoire
La grosse surprise vient sur-
tout du côté de la production. 
Toujours d’après Deadline, 
pour une fois, Christopher 
Nolan pourrait ne plus tra-
vailler en exclusivité avec la 
Warner, qui a produit tous ses 
films récents. La publication 
précise qu’elle ignore même 
si Warner Bros. fait partie des 
studios qui ont actuellement 
le scénario entre les mains, 
alors que la plupart des géants 
hollywoodiens sont sur le 
coup.
Il faut dire que Christopher 
Nolan s’était mis dans une 
colère noire lorsque Warner-
Media a annoncé en début 
d’année que tous ses films 
dont la sortie est prévue en 
2021 seraient diffusés sur 
HBOMax en parallèle de leur 
sortie en salles. La rupture 
est-elle déjà actée ?

Kaley Cuoco et Karl Cook di-
vorcent après seulement trois 
ans de mariage. L’ex-couple a 
annoncé cette triste nouvelle 
dans un communiqué publié 
par People.
« Malgré le profond amour et 
le respect que nous nous por-
tons l’un l’autre, nous nous 
sommes rendu compte que 
nos trajectoires actuelles nous 
ont menés vers des directions 
opposées », peut-on lire dans 
le communiqué. Aussi la star 
de The Big Bang Theory et 
le cavalier professionnels 
sont bien décidés à faire les 
choses proprement et sans 
effusion. « Tandis que nous 
voudrions garder privé cet as-
pect de notre vie personnelle, 
nous voulions communiquer 

ensemble notre vérité. Il n’y a 
ni colère ni animosité, bien au 
contraire », ajoutent-ils.
Point final
« Nous avons pris cette déci-
sion ensemble en nous ap-
puyant sur l’immense niveau 
de respect et de considération 
que nous avons l’un pour 
l’autre et nous demandons 
que vous en fassiez autant en 
comprenant que nous ne par-
tagerons aucun détail ou com-
mentaire supplémentaires », 
conclut le communiqué.
Kaley Cuoco et Karl Cook 
s’étaient rencontrés en 2016 
avant de se marier en juin 
2018 lors d’une cérémonie 
discrète organisée dans un 
haras californien.

Zendaya suit une psy-
chothérapie et elle n’a 
absolument pas honte 

de le dire. Pour l’actrice, c’est 
d’ailleurs le seul moyen de 
préserver sa santé psycholo-
gique tout en vivant sous les 
projecteurs.
« Bien sûr que je suis une 
thérapie. Ce que je veux dire, 
c’est que je recommande à 
quiconque ayant les moyens 
financiers de suivre une thé-
rapie de le faire », a affirmé 
l’actrice lors d’un entretien 
accordé au Vogue britan-
nique.
Quelqu’un à qui parler
« Il n’y a rien de négatif 
à travailler sur soi et à se 
confronter à ces choses avec 
quelqu’un qui peut vous ai-
der, quelqu’un qui peut vous 

parler, qui n’est pas votre 
mère ou autre. Quelqu’un 
d’objectif », a poursuivi Zen-
daya.
Il y a quelques mois, Zen-
daya avait confié lors d’une 
interview à quel point le 
confinement l’avait secouée, 
entraînant chez elle une véri-
table crise d’identité et un 
désœuvrement qu’elle n’avait 
jamais connu auparavant.

La psychothérapie 
est indispensable à 

Zendaya

Christopher Nolan va raconter 
l’histoire de la bombe atomique

Kaley Cuoco divorce 
de Karl Cook

La guerre repart entre Nicole 
Scherzinger les Pussycat Dolls

Le retour des Pussycat 
Dolls n’est sûrement 
pas près d’arriver. 

Robin Antin, la fondatrice 
du girls band, a porté plainte 
contre Nicole Scherzinger. 
Elle lui reproche de refuser de 
se produire à moins d’obtenir 
75 % des parts de Pussycat 
Dolls Worldwide, l’entreprise 
commerciale qui gère les 
droits du groupe, au lieu des 
49 % convenus d’après elle 
par un accord antérieur. Enfin, 
la chanteuse de 43 ans récla-
merait « un contrôle créatif 
complet » et « une autorité 
décisionnelle finale » sur 
l’avenir de la formation.
Des allégations niées en bloc 
par Nicole Scherzinger qui a 
répondu par le biais de Ho-
ward King, son avocat, dans 
un communiqué publié par 
People. Pour le juriste, cette 
plainte est « une tentative 
désespérée » de Robin Antin 
« de détourner la responsabi-
lité de ses propres échecs en 
essayant d’imposer à Nicole 
des obligations qui n’ont tout 
simplement pas lieu d’être ».
Compromis
Les Pussycat Dolls avaient 
annoncé leur reformation en 

2019 et il était prévu que Ni-
cole Scherzinger retrouve ses 
comparses pour une tournée 
en 2020. Pandémie oblige, 
la tournée avait été repous-
sée, le tourneur Live Nation y 
ayant investi 600.000 dollars 
comme le montrent les docu-
ments versés à l’appui de la 
plainte. Or, le contrat de tour-
née stipulait que la somme 
devrait être retournée en cas 
d’annulation. Enfin, il était 
prévu que Nicole Scherzinger 

empoche pas moins de 32,5 % 
des bénéfices engrangés par 
ces concerts, contre 12,5 pour 
Robin Antin et le reste divisé 
entre les autres membres.
La tournée, qui avait été ini-
tialement reportée au prin-
temps de cette année, est 
désormais plus qu’incertaine, 
à moins bien sûr que Nicole 
Scherzinger et Robin Antin 
parviennent rapidement à un 
terrain d’entente.



N°3094 Lundi 13 Septembre 2021- Prix: 15 DA - www.seybousetimes.dz

SeybouSe
Quotidien indépendant d’informations générales times

Le moudjahid Yacef Saadi inhumé au cimetière 
d’El Kettar

Le moudjahid Yacef 
Saadi, un des 
héros de la Bataille 

d’Alger, décédé vendredi 
à Alger à l’âge de 93 ans, 
a été inhumé samedi au 
cimetière d’El Kettar, à 
Alger.
Les funérailles se sont 
déroulées en présence 
notamment du Conseiller 
à la Présidence de la 
République, Abdelhafidh 
Alahoum, représentant 
du Président de la 
République, du ministre 
des Moudjahidine et des 
Ayants-droit, Laïd Rebiga, 
de moudjahidine ainsi que 
de ses proches.
Pour M. Rebiga, le défunt 
moudjahid était un des 
«pionniers, des héros et 
des symboles» de la lutte 

de libération nationale, 
qui s’est consacré «corps 
et âme» pour son pays, 
ajoutant qu’il avait brillé par 

sa «volonté inébranlable, 
son courage et sa hargne» 
pour la libération du joug 
colonial et demeurant fidèle 

aux valeurs de son pays.
De son côté, sa fille Zafira, 
a souligné que son père 
était «né, vécu et voulu 

mourir avec le peuple», 
relevant que le moudjahid 
Yacef Saadi s’était «battu 
jusqu’à son dernier souffle 
pour que vive l’Algérie». 
«Je suis très fier de mon 
père, il m’a appris toute ses 
valeurs humaines. 
Il a voulu être enterré avec 
ses parents, ses ancêtres, 
ses compagnons, au milieu 
des siens», a-t-elle dit avec 
émotion.
Le moudjahid Mohamed 
Boukhalfa a relevé, quant 
à lui que Yacef Saadi avait 
joué un rôle «central» 
dans la lutte de libération 
nationale pour se défaire du 
joug colonial, en donnant 
du fil à retorde aux troupes 
d’occupation françaises, 
notamment au cœur de la 
mythique Casbah.

Yacef Saadi, un symbole de la Bataille d’Alger et 
1er producteur de cinéma

Le moudjahid Yacef 
Saadi, décédé 
vendredi à Alger à 

l’âge de 93 ans, est considéré 
comme l’un des architectes 
de la Bataille d’Alger, ayant 
combattu l’armée coloniale, 
mais aussi le premier 
producteur algérien privé de 
cinéma qui a créé la première 
société de production 
cinématographique 
algérienne «Casbah films».
Cette société aura produit 
quatre films, le documentaire 
«Main libre» en 1964, «La 
bataille d’Alger» en 1966, 
«L’étranger», adaptation 
du célèbre roman d’Albert 
Camus en 1967, et «Trois 
pistolet contre César» en 1967 
reconnu pour être le premier 
et unique western africain et 
arabe, selon la cinémathèque 
algérienne.
Avec la production de «La 
bataille d’Alger», Yacef 
Saadi aura marqué le cinéma 
algérien par une oeuvre dont 
le scénario, signé par l’Italien 
Franco Solinas, a été puisé 
dans le premier livre du 
moudjahid «Souvenirs de la 

bataille d’Alger, décembre 
1956- septembre 1957».
Dans ce film réalisé par 
l’italien Gillo Pontecorvo 
et qui a reçu le Lion d’or 
de la Mostra de Venise et le 
Prix Fipresci (Prix attribué 
par un jury de critiques 
cinématographique), Yacef 
Saadi a également tenu à 
jouer son propre rôle. Le 
film avait également reçu de 
nombreux prix aux Etats-
Unis, en France, au Japon et 
au Royaume-Uni.
En 1967, la société Casbah 
Films est également 
coproducteur du film 
«L’étranger», réalisé par 
le cinéaste italien Luchino 
Visconti sur la base d’une 
adaptation du célèbre roman 
d’Albert Camus, et de «Trois 
pistolet contre César» réalisé 
par Enzo Peri.
Selon la cinémathèque 
algérienne, Yacef Saadi 
s’est retiré du paysage 
cinématographique après 
avoir cédé gracieusement 
son matériel au producteur 
public Oncic, mais le film 
«La bataille d’Alger» reste 

l’œuvre algérienne la plus 
regardée et la plus sollicitée 
par les cinémathèques et 
universités du monde.
Il a également publié un 
autre ouvrage en trois tomes 
sur son parcours militant 
lors de la «Bataille d’Alger» 
en 1982 qui sera réédité de 
nombreuses fois.
Né en 1928 à la Casbah 
d’Alger, Yacef Saadi a obtenu 
un certificat d’étude primaire. 
Après la réquisition de son 
école, il arrête ses études à 
l’âge de 14 ans pour travailler 
dans la boulangerie familiale 
avec son père, qui était un 
point de contact important 
entre les militants du Parti 
populaire algérien (PPA).
Yacef Saadi a, ainsi, rejoint de 
1947 à 1949, l’Organisation 
spéciale (OS), l’aile 
paramilitaire du Mouvement 
pour le triomphe des libertés 
démocratiques (MTLD) où il 
était considéré comme l’un 
de ses combattants les plus en 
vue de la région d’Alger.
En 1954, date du 
déclenchement de la 
Révolution algérienne, 

Yacef Saadi, accompagné 
des dirigeants du Front de 
libération nationale (FLN),a 
été chargé de constituer 
un groupe de commando 
prêt à entrer en action. Il a 
abrité dans sa maison de la 
Casbah des révolutionnaires 
et militants, ainsi que des 
dirigeants de la Révolution à 
l’image de Krim Belkacem et 
Abane Ramdane.
Il a été désigné responsable 
de l’aile militaire de la zone 
militaire autonome, et suite à 
son succès sur le terrain, les 
dirigeants de la Révolution 
ont décidé de focaliser la 
lutte au centre d’Alger, 
où se trouvent la presse 

internationale et les autorités 
coloniales officielles.
Le moudjahid Yacef 
Saadi a été, ainsi, nommé 
commandant de la Zone 
autonome d’Alger en 1957. 
Il a contribué en compagnie 
de Hassiba ben Bouali, Ali 
Lapointe et autres feddayin à 
l’intensification de l’action de 
«guérilla» dans la capitale.
Yacef Saadi a poursuivi 
sa lutte armée jusqu’à son 
arrestation le 23 septembre 
1957, subissant les pires 
sévices et tortures. Condamné 
à mort, la peine n’a pas été 
exécutée. Yacef Saadi a été 
libéré après le cessez-le-feu.


